
  

Liberté » Égalité + Fraternité 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFET DE SAÔNE-ET-LOIRE 

Direction de la réglementation 
des libertés publiques 
et de l'environnement 

Bureau de l'environnement 

et de la concertation locale 

Arrêté préfectoral complémentaire 

d'autorisation de prolongation d'exploiter une installation 
de stockage de 

« déchets non dangereux » 

Le Préfet de Saône-et-Loire 

Chevalier de la Légion d'Honneur 

Officier de l’Ordre National du Mérite 

SMET Nord Est à Chagny 

N° 10-04869 

VU le code de l’environnement et notamment son titre 1° du livre V: 

VU les décrets n° 2010-367 et n° 2010-369 du 13 avril 2010 modifiant la nomenclature des installations classées; 

VU le Plan d'Élimination des Déchets Ménagers et Assimilés de la Saône et Loire approuvé le 25 mars 2010; 

VU l'arrêté préfectoral en date du 7 mai 2004 antérieurement délivré au Syndicat Mixte d'Étude et de Traitement de Saône et 
Loire pour l'établissement qu'il exploite sur le territoire de la commune de Chagny: 

VU la demande présentée le 20 avril 2010 par le SMET Nord Est 71 dont le siège social est situé route de Lessard le National 
lieu-dit « Sur Les Bois », 71150 Chagny en vue d'obtenir l'autorisation de prolonger l'exploitation de l'installation de stockage de 
déchets non dangereux d’une capacité maximale de 612 000 m° sur le territoire de la commune de Chagny; 

VU le dossier déposé à l'appui de sa demande: 

VU la tierce expertise de septembre 2008 relative au dimensionnement des digues, réalisée par la Société Alpine de 
Géotechnique; 

VU l'étude de février 2010 relative à la reprise de la digue Sud du casier formé par les aivéoles C1, D1 et Ef, réalisée par le 
bureau d'étude ANTEA; 

VU la tierce expertise du 7 juillet 2010, relative à l'étude de stabilité de la digue Sud, réalisée par le bureau d'étude BURGEAP: 

VU l'avis de la Commission Locale d'information et de Surveillance lors de sa réunion du 23 août 2010; 

VU l'avis du Conseil Général de Saône et Loire du 12 juillet 2010; 

VU l'avis de la Direction Départementale des Territoires du 11 juin 2010 ; 

VU le rapport et les propositions en date du 7 octobre 2010 de l'inspection des installations classées; 

VU l'avis en date du 28 octobre 2010 du CODERST au cours duquel le demandeur a été entendu; 

VU le projet d'arrêté porté par courriel du 29 juillet 2010 à la connaissance du demandeur ; 

VU les observations présentées par le demandeur sur ce projet par courrier en date du 30 août 2010 et à la réunion de travail 
du 9 septembre 2010; 

VU les observations présentées le 10 novembre 2010 par l'exploitant sur le projet d'arrêté qui lui a été adressé le 29 octobre 
2010; 

CONSIDERANT qu'en application des dispositions de l'article L512-1 du code de l’environnement, l'autorisation ne peut être 
accordée que si les dangers ou inconvénients de l'installation peuvent être prévenus par des mesures que spécifie l'arrêté 
préfectoral; 

CONSIDERANT que la demande ne porte pas sur une extension du centre de stockage et n'est, en conséquence, pas 
considérée comme substantielle: 

CONSIDERANT que les conditions légales de délivrance de l'autorisation sont réunies, 

Sur proposition de Madame la secrétaire générale de la préfecture de Saône-et-Loire, 

ARRÊTE
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TITRE 1- PORTÉE DE L'AUTORISATION ET CONDITIONS GÉNÉRALES 
  

CHAPITRE 1.1 BÉNÉFICIAIRE ET PORTÉE DE L'AUTORISATION 

ARTICLE 1.1.1. EXPLOITANT TITULAIRE DE L'AUTORISATION 

Le Syndicat Mixte d'Étude et de Traitement de Saône et Loire dont le siège social est situé route de Lessard le National, lieu-dit 
« Sur Les Bois », 71150 Chagny est autorisé, sous réserve du respect des prescriptions, à poursuivre, sur le territoire de la 
commune de Chagny à l'adresse de son siège social, l'exploitation des installations détaillées dans les articles suivants. 

ARTICLE 1.1.2. MODIFICATIONS ET COMPLÉMENTS APPORTES AUX PRESCRIPTIONS DES ACTES 
ANTÉRIEURS 

Les prescriptions des arrêtés antérieurs contraires aux prescriptions du présent arrêté sont abrogées et remplacées par celles 
du présent arrêté. 

L'arrêté préfectoral complémentaire n°09-05624 du 09 décembre 2009 relatif au suivi des substances mesurées dans les rejets 
aqueux de l'établissement reste applicable. 

ARTICLE 1.1.3. INSTALLATIONS NON VISÉES PAR LA NOMENCLATURE OÙ SOUMISES À DÉCLARATION 

Les prescriptions du présent arrêté s'appliquent également aux autres installations ou équipements exploités dans 
l'établissement, qui, mentionnés ou non dans ta nomenclature, sont de nature par leur proximité ou leur connexité avec une 
installation soumise à autorisation à modifier les dangers où inconvénients de cette installation. 

Les dispositions des arrêtés ministériels existants relatifs aux prescriptions générales applicables aux installations classées 
soumises à déclaration sont applicables aux installations classées soumises à déclaration incluses dans l'établissement dès 
lorsque ces installations ne sont pas régies par le présent arrêté préfectoral d'autorisation. 

CHAPITRE 1.2 NATURE DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 1.2.1. LISTE DES INSTALLATIONS CONCERNÉES PAR UNE RUBRIQUE DE LA NOMENCLATURE 
DES INSTALLATIONS CLASSÉES 

  

2760-2 |Installation de stockage de déchets non dangereux 81 000 r/an A 

  

. , 2 x : : : UNITÉ DE 
Installation de traitement de déchets non dangereux à l'exclusion des installations 
visées aux rubriques 2720, 2760, 2771, 2780, 2781 et 2782. TRAITEMENT DU 

2791 -2 BIOGAZ ET DES 
LIXIVIATS 

DC 
La quantité de déchets traités étant inférieure à 10 tj 

77113             

À (Autorisation) ou AS (Autorisation avec Servitudes d'utilité publique) ou DC (Déclaration avec contrôle périodique) ou 
. D (Déclaration) ou NC (Non Classé) 
Volume autorisé : éléments caractérisant la consistance, le rythme de fonctionnement, le volume des installations ou les 

capacités maximales autorisées. 

ARTICLE 1.2.2. SITUATION DE L'ÉTABLISSEMENT 

Les installations autorisées sont situées sur les communes, parcelles et lieux-dits suivants : 

  

  

  

  

    

  

    

  

151, 152, 154, 155, 158, 161, 153p, 156p, 
159p, 162p, 176 (ex 167p), 169, 171p, 

80p, 81p de la section AZ 

Sur Le Bois 

       

Les installations citées à l'article 1.2.1 ci-dessus sont reportées sur le plan de situation de l'établissement annexé au présent 
arrêté. 
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ARTICLE 1.2.3. AUTRES LIMITES DE L’AUTORISATION 

Article 1.2.3.1. Prescriptions générales 

Le volume maximal de déchets pouvant être admis à compter du 07 mai 2004 est de 612 000 m°. 

Ne sont admis dans l'installation de stockage de déchets ménagers et assimilés que les déchets ultimes au sens de l'article L.541-1 du code de l'environnement, c’est à dire des déchets restant après valorisation et qui ne peuvent être valorisés dans les conditions techniques et économiques du moment tels que définis dans le plan départemental des déchets. 

Aucun déchet non refroidi, explosif ou susceptible de s'enflammer spontanément ne peut être admis. 

Article 1.2.3.2. Définitions des catégories de déchets admissibles 
Sous réserve du respect des prescriptions générales de l'article 1.2.3.1 impliquant une valorisation préalable, peuvent être 
admis les déchets municipaux et les déchets non dangereux de toute autre origine qui ont satisfait à la procédure d'information 
préalable ou à la procédure d'acceptation préalable telles que définies au titre 8 du présent arrêté. Les déchets pouvant être 
stockés dans l'installation figurent en annexe II au présent arrêté. 

La nature des déchets interdits dans le centre de stockage est précisée en annexe II! au présent arrêté. 

ll est interdit de procéder à une dilution ou à un mélange des déchets dans le seul but de satisfaire aux critères d'admission des 
déchets. 

Article 1.2.3.3. Origine géographique des déchets 
L'installation est destinée à accueillir les déchets dans le respect des dispositions prévues par le plan départemental 
d'élimination des déchets ménagers et assimilés du département de Saône et Loire. 

ARTICLE 1.2.4. CONSISTANCE DES INSTALLATIONS AUTORISÉES 

L'établissement comprenant l'ensemble des installations classées et connexes, est organisé de la façon suivante : 
:un pont bascule ; 
 *Un-portique de détection de la radioactivité : 
de bassins de recueil des eaux pluviales : 
deux bassins d'eau d'incendie dont un à créer au Nord : 
‘un réseau de drainage des lixiviats relié à des bassins de rétention étanches ; 
-un ensemble de pompage permettant la reprise et l'évacuation des lixiviats ; 
-une unité de traitement des lixiviats par évapo-concentration : 
‘Un dispositif de captage du biogaz par dépression relié à une installation de valorisation énergétique et à une installation de 
-destruction par combustion ; 

d'engins compacteurs et de chargeurs : 

de bâtiments comprenant les bureaux et locaux sociaux. 

Article 1.2.4.1. Surface autorisée et phasage de l'exploitation 
La superficie totale de l'installation est de 283 769 m2 dont 70 265 m° correspondent au stockage des 612 000 ms. 

La hauteur maximale du dôme couverture finale incluse est de 242 mètres NGF. 

La zone à exploiter est divisée en casiers eux-mêmes subdivisés en alvéoles. Le plan des phases prévisionnelles d'exploitation 
figure à l'annexe IV du présent arrêté. La capacité et la géométrie des casiers doivent contribuer à limiter les risques de 
nuisances et de pollution des eaux souterraines et de surface, leurs caractéristiques respectent les critères suivants : 

  

  

  

  

  

  

— 

peser D9-D2-E2 Casier E1-D1-C1 Casier E3 — E4 - E5 
d'exploitation avril 2009 

Nombre d'alvéoles 3 3 3 
Nombre de rehausses 1 Î 1 
Superficie en fond (m?) 17 500 19 000 14 500 
Cote moyenne du fond (NGF + 0,5 m) 223,4 222 222 
Cote finale (NGF + 0,5 m) 238,5 239 240             Un casier est une entité hydrauliquement indépendante délimitée par une digue périmétrique stable et étanche. Les rehausses 
de casier font partie intégrante des digues. 

La surface maximale d'une alvéole en exploitation est limitée à 5 000 m°. 

La hauteur des déchets dans un casier doit être déterminée de façon à ne pas dépasser la limite de stabilité des digues et à ne 
pas altérer l'efficacité du système drainant défini à l'article 4.2.1.2.  
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CHAPITRE 1.3 CONFORMITÉ AU DOSSIER DE DEMANDE D'AUTORISATION 
Les installations et leurs annexes, objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées et exploitées conformément aux plans et 
données techniques contenus dans les différents dossiers déposés par l'exploitant. En tout état de cause, elles respectent par 
ailleurs les dispositions du présent arrêté, des arrêtés complémentaires et les régiementations autres en vigueur. 

CHAPITRE 1.4 DURÉE DE L'AUTORISATION 

ARTICLE 1.4.1. DURÉE DE L'AUTORISATION 

La présente autorisation cesse de produire effet si l'installation n'a pas été mise en service dans un délai de trois ans ou n'a pas 
été exploitée durant deux années consécutives, sauf cas de force majeure. 

L'autorisation d'exploiter est accordée pour une durée d'exploitation commerciale finissant au 31 mars 2015. Six mois avant le 
terme de ce délai ou dès que le volume de déchets admis atteint 612 000 m°, l'exploitant notifie au préfet la mise à l'arrêt 
définitif de son installation. 

CHAPITRE 1.5 PÉRIMÈTRE D'ÉLOIGNEMENT 

ARTICLE 1.5.1. IMPLANTATION ET ISOLEMENT DU SITE 

L'exploitation des installations est compatible avec les autres activités et occupations du sol environnantes. 

L'installation est située à plus de 200 mètres d'une habitation, de zones destinées à l'habitation par des documents opposables 
aux tiers et d'établissements recevant du public. L'exploitant peut se garantir du maintien de l'isolement par rapport aux tiers par 

contrats, conventions ou servitudes couvrant la totalité de la durée de l'exploitation et de la période de suivi du site le cas 
échéant. 

Toute modification apportée au voisinage des installations de nature à entraîner un changement notable des éléments du 
dossier de demande d'autorisation doit être portée avant sa réalisation à la connaissance du préfet avec tous les éléments 
d'appréciation en application de l’article R 512-33 du code de l'environnement . 

CHAPITRE 1.6 GARANTIES FINANCIÈRES 

ARTICLE 1.6.1. OBJET DES GARANTIES FINANCIÈRES 

Les garanties financières définies dans le présent arrêté s'appliquent pour les activités de stockage de déchets visées à l'article 
12. 

ARTICLE 1.6.2. MONTANT DES GARANTIES FINANCIÈRES 
  

  

  

  
  

  

Années Remise en état € HT Surveillance € HT Accident / incident € HT Total € HT (*} 

Z 
Q 
< 
5 2011 — 2015 437 370 92 515 1 022 630 1 552 545 

2 
D 
»< 
Li 

& 2016 — 2017 437 370 92 515 4 022 630 1 552 515 

E 

É 
O 
&| 2018 > 2027 92 515 511 315 603 830 

is 
= 

on 

D] 2028 + 2045 46 255 511 315 557 570             
(*) calcul basé sur la valeur TP01 connue au 27 juin 2010. 

ARTICLE 1.6.3. ETABLISSEMENT DES GARANTIES FINANCIÈRES 

Avant le 30 novembre 2010 dans les conditions prévues par le présent arrêté, l'exploitant adresse au préfet : 

—e document attestant la constitution des garanties financières établie dans les formes prévues par l'arrêté ministériel du 1° 
février 1996 modifié ; 
—la valeur datée du dernier indice public TP01. 
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ARTICLE 1.6.4. RENOUVELLEMENT DES GARANTIES FINANCIÈRES 

Le renouvellement des garanties financières intervient au moins trois mois avant la date d'échéance du document prévu à 
l'article 1.6.3. 
Pour attester du renouvellement des garanties financières, l'exploitant adresse au préfet, au moins trois mois avant la date 
d'échéance, un nouveau document dans les formes prévues par l'arrêté ministériel du 1° février 1996 modifié. 

ARTICLE 1.6.5. ACTUALISATION DES GARANTIES FINANCIÈRES 

L'exploitant est tenu d'actualiser le montant des garanties financières et en atteste auprès du préfet dans les cas suivants : 
- tous les cinq ans au prorata de la variation de l'indice publié TP 01 ; 
—Sur une période au plus égale à cinq ans, lorsqu'il y a une augmentation supérieure à 15 (quinze)% de l'indice TP01, et ce 
dans les six mois qui suivent ces variations. 

ARTICLE 1.6.6. RÉVISION DU MONTANT DES GARANTIES FINANCIÈRES 

Le montant des garanties financières pourra être révisé lors de toutes modifications des conditions d'exploitation telles que 
définies à l'article 1.7.1 du présent arrêté. 

ARTICLE 1.6.7. ABSENCE DE GARANTIES FINANCIÈRES 

Outre les sanctions rappelées à l’article L516-1 du code de l'environnement, l'absence de garanties financières peut entraîner la 
Suspension du fonctionnement des installations classées visées au présent arrêté, après mise en œuvre des modalités prévues 
à l'article L.514-1 de ce code. Conformément à l'article L.514-3 du même code, pendant la durée de la suspension, l'exploitant 
est tenu d'assurer à son personnel le paiement des salaires, indemnités et rémunérations de toute nature auxquels il avait droit 
jusqu'alors. 

ARTICLE 1.6.8. APPEL DES GARANTIES FINANCIÈRES 

En cas de défaillance de l'exploitant, le préfet peut faire appel aux garanties financières : 
lors d'une intervention en cas d'accident ou de pollution mettant en cause directement ou indirectement les installations 

soumises à garanties financières, 
eau pour la mise sous surveillance et le maintien en sécurité des installations soumises à garanties financières lors d'un 

événement exceptionnel susceptible d'affecter l'environnement, 
sou pour la remise en état du site après exploitation. 

ARTICLE 1.6.9. LEVÉE DE L'OBLIGATION DE GARANTIES FINANCIÈRES 

L'obligation de garanties financières est levée à la cessation d'exploitation des installations nécessitant la mise en place des 
garanties financières, et après que les travaux couverts par les garanties financières ont été normalement réalisés. 
Ce retour à une situation normale est constaté, dans le cadre de la procédure de cessation d'activité prévue aux articles R 512- 
74 à R 512-80, par l'inspecteur des installations classées qui établit un procès-verbal de récolement. 
L'obligation de garanties financières est levée par arrêté préfectoral. 

En application de l'article R516-5 du code de l’environnement, le préfet peut demander la réalisation, aux frais de l'exploitant, 
d'une évaluation critique par un tiers expert des éléments techniques justifiant la levée de l'obligation de garanties financières. 

CHAPITRE 1.7 MODIFICATIONS ET CESSATION D'ACTIVITÉ 

ARTICLE 1.7.1. PORTER À CONNAISSANCE 

Toute modification apportée par le demandeur aux installations, à leur mode d'utilisation ou à leur voisinage, et de nature à 
entraîner un changement notable des éléments du dossier de demande d'autorisation, est portée avant sa réalisation à la 
connaissance du Préfet avec tous les éléments d'appréciation. 

ARTICLE 1.7.2. MISE À JOUR DES ÉTUDES D’IMPACT ET DE DANGERS 

Les études d'impact et de dangers sont actualisées à l'occasion de toute modification notable telle que prévue à l'article R 512- 
33 du code de l'environnement. Ces compléments sont systématiquement communiqués au Préfet qui pourra demander une 
analyse critique d'éléments du dossier justifiant des vérifications particulières, effectuée par un organisme extérieur expert dont 
le choix est soumis à son approbation. Tous les frais engagés à cette occasion sont supportés par l'exploitant. 

ARTICLE 1.7.3. ÉQUIPEMENTS ABANDONNÉS 

Les équipements abandonnés ne doivent pas être maintenus dans les installations. Toutefois, lorsque leur enlèvement est 
incompatible avec les conditions immédiates d'exploitation, des dispositions matérielles interdiront leur réutilisation afin de . 
garantir leur mise en sécurité et la prévention des accidents.  
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ARTICLE 1.7.4. TRANSFERT SUR UN AUTRE EMPLACEMENT 

Tout transfert sur un autre emplacement des installations visées sous l'article 1.2 du présent arrêté nécessite une nouvelle 
demande d'autorisation ou déclaration. 

ARTICLE 1.7.5. CHANGEMENT D’'EXPLOITANT 

La demande d'autorisation de changement d'exploitant est soumise à autorisation. Le nouvel exploitant adresse au préfet les 
documents établissant ses capacités techniques et financières et l'acte attestant de la constitution de ses garanties financières. 

ARTICLE 1.7.6. CESSATION D'ACTIVITÉ 

Lorsqu'une installation classée citée à l'article 1.2 est mise à l'arrêt définitif, l'exploitant notifie au préfet la date de cet arrêt trois 
mois au moins avant celui ci. Dans le cas des installations de stockage de déchets cette notification doit intervenir six mois 
avant la date de fin d'exploitation. 

La notification prévue ci-dessus indique les mesures prises ou prévues pour assurer, dès l'arrêt de l'exploitation, la mise en 
sécurité du site. Ces mesures comportent notamment : 

l'évacuation ou l'élimination des produits dangereux, et, pour les installations autres que les installations de 

stockage de déchets, celle des déchets présents sur le site ; 

-des interdictions ou limitations d'accès au site ; 

-la suppression des risques d'incendie et d'explosion ; 

-la surveillance des effets de l'installation sur son environnement. 

Dans le cas particulier de l'installation de stockage de déchets, les mesures proposées pour assurer la surveillance des effets 
de l'installation constitueront le programme de suivi prévu par l'article 51 de l'arrêté ministériel du 9 septembre 1997 susvisé. H 
devra être établi sur une période d'au moins 30 ans. 

A la fin de la période d'exploitation du centre de stockage de déchets, tous les aménagements non nécessaires au maintien de 
la couveriure du site, à son suivi et au maintien en opération des dispositifs de captage et de traitement du biogaz et des 
lixiviats sont supprimés et la zone de leur implantation remise en état. 

La clôture du site est maintenue pendant au moins cinq ans. À L'issue de cette période, les dispositifs de captage et de 
traitement du biogaz et des lixiviats et tous les moyens nécessaires au suivi du site doivent cependant rester protégés des 
intrusions, et cela pendant toute la durée de leur maintien sur le site. 

Conformément à l'article L. 515-12 du code de l'environnement et aux articles R.515-24 à R.515-31 de ce même code, 

l'exploitant propose au préfet un projet définissant les servitudes d'utilité publique à instituer sur tout ou partie de l'installation de 
stockage de déchets. Ce projet est remis au préfet avec la notification de la mise à l'arrêt définitif de l'installation, prévue par 
l'article R 512- 74 du code de l’environnement. 

Ces servitudes doivent interdire l'implantation de constructions et d'ouvrages susceptibles de nuire à la conservation de la 
couverture du site et à son contrôle. Elles doivent assurer la protection des moyens de captage et de traitement du biogaz, des 
moyens de collecte et de traitement des lixiviats et au maintien durable du confinement des déchets mis en place. Ces 
servitudes peuvent autant que de besoin limiter l'usage du sol du site. 

Pour les centres de stockage de déchets, au moins six mois avant le terme de la période de suivi, l'exploitant adresse au préfet 
un dossier comprenant le plan à jour des terrains d'emprise de l'installation, ainsi qu'un mémoire sur l'état du site. Ce mémoire 
précise les mesures prises ou prévues pour assurer, dès la fin de la période de suivi, la mise en sécurité du site. 

CHAPITRE 1.8 DÉLAIS ET VOIES DE RECOURS 
Le présent arrêté est soumis à un contentieux de pleine juridiction. 

ll peut être déféré à la juridiction administrative compétente, tribunal administratif de Dijon: 

1° Par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois qui commence à courir du jour où lesdits actes leur ont été 
natifiés ; 

2° Par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements, en raison des 
inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l'installation présente pour les intérêts visés à l'article L. 511-1, dans un 
délai de quatre ans à compter de la publication ou de l'affichage desdits actes, ce délai étant, le cas échéant, prolongé jusqu'à 
la fin d'une période de deux années suivant la mise en activité de l'installation. 

Les tiers qui n'ont acquis ou pris à bail des immeubles ou n'ont élevé des constructions dans le voisinage d'une installation 
classée que postérieurement à l'affichage où à la publication de l'arrêté autorisant l'ouverture de cette installation ou atténuant 
les prescriptions primitives ne sont pas recevables à déférer ledit arrêté à la juridiction administrative.
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CHAPITRE 1.9 ARRÊTÉS, CIRCULAIRES, INSTRUCTIONS APPLICABLES 
Sans préjudice de la réglementation en vigueur, sont notamment applicables à l'établissement les prescriptions qui le 
concernent des textes cités ci-dessous : 
  

  

    

07/07/09 Arrêté du 07 juillet 2009 relatif aux modalités d'analyse dans l'air et l'eau dans les ICPE et aux 
normes de référence 
  

31/01/08 | Arrêté du 31 janvier 2008 relatif à la déclaration annuelle des émissions polluantes et des déchets 
  

15/01/08 | Arrêté du 15 janvier 2008 relatif à la protection contre la foudre de certaines installations classées 
  

29/07/05 | Arrêté du 29 juillet 2005 fixant le formulaire du bordereau de suivi des déchets dangereux 
  

Arrêté du 7 juillet 2005 fixant le contenu des registres mentionnés à l'article 2 du décret n° 2005-635 
07/07/05 | du 30 mai 2005 relatif au contrôle des circuits de traitement des déchets et concernant les déchets 

dangereux et les déchets autres que dangereux ou radioactifs 

Arrêté du 30 juin 2005 relatif au programme national d'action contre la pollution des milieux 30/06/05 : . 
aquatiques par certaines substances dangereuses 

Décret n° 2005-378 du 20 avril 2005 relatif au programme national d'action contre la pollution des 
20/04/05 | milieux aquatiques par certaines substances dangereuses 

  

  

  

20/04/05 Arrêté du 20 avril 2005 pris en application du décret du 20 avril 2005 relatif au programme national 
d'action contre la pollution des milieux aquatiques par certaines substances dangereuses 
Arrêté relatif au bilan de fonctionnement prévu par le décret n° 77-1133 du 21 septembre 1977 29/06/04 modifié 

  

  

09/09/97 | Arrêté du 9 septembre 1997 relatif aux installations de stockage de " déchets non dangereux " 
  

Arrêté du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans l'environnement par les 23/01/97 |. : | : sur 
installations classées pour la protection de l'environnement 
  

20/08/85 Arrêté du 20 août 1985 relatif aux bruits aériens émis dans l'environnement par les installations 
classées. 

  

Arrêté du 31 mars 1980 portant réglementation des installations électriques des établissements 
31/03/80 | réglementés au titre de la législation sur les installations classées susceptibles de présenter des 

risques d'explosion       
  

CHAPITRE 1.10 RESPECT DES AUTRES LÉGISLATIONS ET RÉGLEMENTATIONS 
Les dispositions de cet arrêté préfectoral sont prises sans préjudice des autres législations et réglementations applicables, et 
notamment le code minier, le code civil, le code de l'urbanisme, le code du travail et le code général des collectivités 
territoriales, la réglementation sur les équipements sous pression. 

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

La présente autorisation ne vaut pas permis de construire. 
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TITRE 2- GESTION DE L'ÉTABLISSEMENT 
  

CHAPITRE 2.1 EXPLOITATION DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 2.1.1. OBJECTIFS GÉNÉRAUX 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception l'aménagement, l'entretien et l'exploitation des 
installations pour : 

-limiter la consommation d'eau, et limiter les émissions de polluants dans l'environnement ; 

-la gestion des effluents et déchets en fonction de leurs caractéristiques, ainsi que la réduction des quantités rejetées ; 

-prévenir en toutes circonstances, l'émission, la dissémination ou le déversement, chroniques ou accidentels, directs ou 

indirects, de matières ou substances qui peuvent présenter des dangers ou inconvénients pour la commodité de 
voisinage, la santé, la salubrité publique, l'agriculture, la protection de la nature et de l'environnement ainsi que pour la 
conservation des sites et des monuments. 

ARTICLE 2.1.2. CONSIGNES D'EXPLOITATION 

L'exploitant établit des consignes d'exploitation pour l'ensemble des installations comportant explicitement les vérifications à 
effectuer, en conditions d'exploitation normale, en périodes de démarrage, de dysfonctionnement ou d'arrêt momentané de 
façon à permettre en toutes circonstances le respect des dispositions du présent arrêté. 

L'exploitation doit se faire sous la surveillance de personnes nommément désignées par l'exploitant et ayant une connaissance 
des dangers des produits stockés ou utilisés dans l'installation. 

CHAPITRE 2.2 RÉSERVES DE PRODUITS OU MATIÈRES CONSOMMABLES 

ARTICLE 2.2.1. RÉSERVES DE PRODUITS 

L'établissement dispose de réserves suffisantes de produits ou matières consommables utilisés de manière courante ou 
occasionnelle pour assurer la protection de l'environnement tels que produits de neutralisation, liquides inhibiteurs, produits 
absorbants… 

CHAPITRE 2.3 INTÉGRATION DANS LE PAYSAGE 

ARTICLE 2.3.1. PROPRETÉ 

L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d'intégrer l'installation dans le paysage. L'ensemble des 
installations est maintenu propre et entretenu en permanence. 

L'exploitant prend les mesures nécessaires afin d'éviter la dispersion sur les voies publiques et les zones environnantes de 
poussières, papiers, boues, déchets, … Des dispositifs d'arrosage, de lavage de roues, … sont mis en place en tant que de 
besoin. 

ARTICLE 2.3.2, ESTHÉTIQUE 

Les abords de l'installation, placés sous le contrôle de l'exploitant sont aménagés et maintenus en bon état de propreté 
{peinture....). Les émissaires de rejet et leur périphérie font l'objet d'un soin particulier (plantations, engazonnement..….). 

Le mode de stockage doit permettre de limiter les envols de déchets et d'éviter leur dispersion sur les voies publiques et les 
zones environnantes. L'exploitant met en place autour de la zone d'exploitation un système permettant de limiter les envols et 
de capter les éléments légers néanmoins envolés. Il procède régulièrement au nettoyage des abords de l'installation à l'intérieur 
du site. Tout envol à l'extérieur du site est éliminé dans les meilleurs délais. 

ARTICLE 2.3.3. DERATISATION 

L'exploitant prend les mesures nécessaires pour lutter contre la prolifération des rats, des insectes et des oiseaux, en 
particulier, pour ces derniers, au voisinage des aérodromes, dans le respect des textes relatifs à la protection des espèces. 

CHAPITRE 2.4 DANGER OU NUISANCES NON PRÉVENUS 

Tout danger ou nuisance non susceptibles d'être prévenus par les prescriptions du présent arrêté est immédiatement porté à la 
connaissance du préfet par l'exploitant.
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CHAPITRE 2.5 INCIDENTS OÙ ACCIDENTS 

ARTICLE 2.5.1. DÉCLARATION ET RAPPORT 

L'exploitant est tenu à déclarer dans les meilleurs délais à l'inspection des installations classées les accidents ou incidents 
survenus du fait du fonctionnement de son installation qui sont de nature à porter atteinte aux intérêts mentionnés à l'article 
L.511-1 du code de l'environnement. 

Un rapport d'accident ou, sur demande de l'inspection des installations classées, un rapport d'incident est transmis par 
l'exploitant à l'inspection des installations classées. il précise notamment les circonstances et les causes de l'accident ou de 
l'incident, les effets sur les personnes et l'environnement, les mesures prises ou envisagées pour éviter un accident où un 
incident similaire et pour en pallier les effets à moyen ou long terme. 

Ce rapport est transmis sous 15 jours à l'inspection des installations classées. 

Article 2.5.1.1. Registre des plaintes 

L'exploitant tient en permanence à jour et à la disposition de l'inspecteur des installations classées un registre des plaintes sur 
lequel il consigne toute réclamation. I y précise à minima l'objet, l'origine, la description de la réclamation ainsi que les suites 
données. | 

CHAPITRE 2.6 RÉCAPITULATIF DES DOCUMENTS TENUS À LA DISPOSITION DE 
L'INSPECTION 

L'exploitant doit établir et tenir à jour un dossier comportant les documents suivants : 
le dossier de demande d'autorisation initial, 
les plans tenus à jour, 
les récépissés de déclaration et les prescriptions générales, en cas d'installations soumises à déclaration non couvertes par un 
arrêté d'autorisation, 
les arrêtés préfectoraux relatifs aux installations soumises à autorisation, pris en application de la législation relative aux 
installations classées pour la protection de l'environnement, 
«le plan d'exploitation de l'installation de stockage, 

Ce plan fera apparaître : 
* l'emprise générale du site et ses aménagements, 

la zone à exploiter, 

les niveaux topographiques des terrains, 
«les voies de circulation et les rampes d'accès aux zones d'exploitation, l'emplacement des casiers de la 
décharge et le cas échéant, les alvéoles, 
‘le registre des déchets entreposés casier par casier (provenance, nature, tonnage), 
le schéma de collecte des eaux, des bassins et des installations de traitement correspondantes, 
+le schéma de collecte du biogaz et des installations de traitement correspondantes, 
les zones réaménagées. s 

‘Un relevé topographique, accompagné d'un document décrivant la surface occupée par les déchets, le volume et la 
composition des déchets et comportant une évaluation du tassement des déchets et des capacités disponibles restantes. Il doit 
être réalisé tous les ans. 
*Un recueil des informations préalables qui lui ont été adressées qui précise, le cas échéant les motifs pour laquelle il a refusé 
l'admission d'un déchet. 
*Un recueil des certificat d'acceptation préalables qu'il a délivré qui précise, le cas échéant les motifs pour laquelle il a refusé 
l'admission d'un déchet. 
Les résultats des contrôles et analyses réalisés en application du titre 9 accompagnés des informations sur les causes des 
dépassements constatés ainsi que sur les actions correctives mises en œuvre ou envisagées; 
*un registre sur lequel il reporte les éléments nécessaires au calcul du bilan hydrique de l'installation (pluviométrie, température, 
ensoleillement, humidité relative de l'air, direction et force des vents, relevé de la hauteur d'eau dans les puits, quantités 
d'effluents rejetés “ le cas échéant, volumes de lixiviats réinjectés dans le massif de déchets . 
«registre de relevés de la consommation d'eau. 
les documents nécessaires à la traçabilité des opérations de contrôle, de maintenance et d'étalonnage réalisées sur le 
dispositif de détection des matières susceptibles d'être à l'origine de rayonnements ionisants. 
*Un registre des plaintes. 

Tous les documents, enregistrements, résultats de vérification et registres répertoriés dans le présent arrêté ; ces documents 
peuvent être informatisés, mais dans ce cas des dispositions doivent être prises pour la sauvegarde des données. 
Ce dossier doit être tenu à la disposition de l'inspection des installations classées sur le site durant 5 années au minimum à 
l'exception des résultats d'analyses du biogaz et des lixiviats qui doivent être conservés pendant toute la durée d'exploitation et 
de suivi du site. 
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CHAPITRE 2.7 RÉCAPITULATIF DES DOCUMENTS À TRANSMETTRE À 
L'INSPECTION 

Une fois par an, l'exploitant adresse à l'inspection des installations classées le rapport d'activité prévu à l'article 9.5.1.1 ci-après. 

Tout refus d'acceptation de déchet fait l'objet d'une information de l'inspection des installations classées dans les 24 heures 
suivant le refus de déchets. 

Le déclenchement confirmé d'un alarme du portique de détection de la radioactivité fait l'objet d'une information, sans délai de 
l'inspection des installations classées. Un rapport précisant les actions mises en œuvre à la suite de ce déclenchement est 
transmis à l'inspection des installations classées dans les meilleurs délais. 

  

      
3 mois avant la fin de la période (ou tous les 5 ans), ou 

avant 6 mois suivant une augmentation de plus de 15% 

  

  

  

  

  

  

  

    

1.6.3 Attestation de constitution de garanties financières de la TPO1. Le prochain document doit être transmis 

avant le 30 novembre 2010. 

1.7.6 Notification de mise à l'arrêt définitif 6 mois avant la date de cessation d'activité 

4.2.1.3 Mise en exploitation d'un casier Fin d'aménagement des travaux du casier 

4.2.4 Actualisation de l'étude hydrogéologique 6 mois après signature de l'arrêté 

4.4.2.2 Contrôle télévisuel du réseau des lixiviats Tous les cinq ans 

9.3. Auto surveillance des émissions Annuel 

27 [nweausonons RE 
9.5.1.1 Bilans et rapports annuels Annuel 

9.5.2 Bilan de fonctionnement Tous les dix ans. Le prochain bilan doit être remis avant     le 07 mai 2014. 
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TITRE 3- PRÉVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHÉRIQUE 
  

CHAPITRE 3.1 CONCEPTION DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 3.1.1. DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'exploitation et l'entretien des installations de manière 
à limiter les émissions à l'atmosphère, y compris diffuses, notamment par la mise en œuvre de technologies propres, le 
développement de techniques de valorisation, la collecte sélective et le traitement des effluents en fonction de leurs 
caractéristiques et la réduction des quantités rejetées en optimisant notamment l'efficacité énergétique. 

Les installations de traitement devront être conçues, exploitées et entretenues de manière à réduire à leur minimum les durées 
d'indisponibilité pendant lesquelles elles ne pourront assurer pleinement leur fonction. 

Les installations de traitement d'effluents gazeux doivent être conçues, exploitées et entretenues de manière : 
-à faire face aux variations de débit, température et composition des effluents, 
-à réduire au minimum leur durée de dysfonctionnement et d'indisponibilité. 

Si une indisponibilité est susceptible de conduire à un dépassement des valeurs limites imposées, l'exploitant devra prendre les 
dispositions nécessaires pour réduire la pollution émise en réduisant ou en arrêtant les installations concernées. 

Les consignes d'exploitation de l'ensemble des installations comportent explicitement les contrôles à effectuer, en marche 
normale et à la suite d’un arrêt pour travaux de modification ou d'entretien, de façon à permettre en toute circonstance le 
respect des dispositions du présent arrêté. 

Le brûlage à l'air libre est interdit à l'exclusion des essais incendie. Dans ce cas, les produits brûlés sont identifiés en qualité et 
quantité. 

Toutes dispositions sont prises pour éviter la formation d'aérosols notamment au niveau des réseaux de collecte, de transport 
ou de traitement des lixiviats. 

ARTICLE 3.1.2. POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

Les dispositions appropriées sont prises pour réduire la probabilité des émissions accidentelles et pour que les rejets 
correspondants ne présentent pas de dangers pour la santé et la sécurité publique. La conception et l'emplacement des 
dispositifs de sécurité destinés à protéger les appareillages contre une surpression interne devraient êtres tels que cet objectif 
soit satisfait, sans pour cela diminuer leur efficacité ou leur fiabilité. 

ARTICLE 3.1.3. ODEURS 

Les dispositions nécessaires sont prises pour que l'établissement ne soit pas à l'origine de gaz odorants, susceptibles 
d'incommoder le voisinage, de nuire à la santé ou à la sécurité publique. 

L'exploitation est menée de manière à limiter autant que faire se peut les dégagements d'odeurs par exemple, en recouvrant 
immédiatement les déchets à l'origine d'émissions olfactives importantes. 

Les dispositions nécessaires sont prises pour éviter en toute circonstance l'apparition de conditions d'anaérobie dans des 
bassins de stockage ou de traitement ou dans des canaux à ciel ouvert. Les bassins, canaux, stockage et traitement des boues 
susceptibles d'émettre des odeurs sont couverts autant que possible et si besoin ventilés. 

L'inspection des installations classées peut demander la réalisation d'une campagne d'évaluation de l'impact olfactif de 
l'installation afin de permettre une meilleure prévention des nuisances. 

ARTICLE 3.1.4. DRAINAGE ET COLLECTE DU BIOGAZ 

Les casiers contenant les déchets biodégradables sont équipés, dès qu'il y a formation de biogaz et au plus tard un an après 
leur combiement, d'un réseau de drainage des émanations gazeuses. Ce réseau est conçu et dimensionné pour capter de 
façon optimale le biogaz et à permettre son acheminement de préférence vers une installation de valorisation ou, à défaut vers 
une installation de destruction par combustion. 

La conception de l'installation de drainage doit permettre de soutirer la totalité du biogaz captable. Le réseau de collecte sera 
mis en dépression permanente. 

La densité des drains dans chaque casier et leur disposition doivent permettre d'éviter toute accumulation de biogaz dans la 
partie supérieure de la décharge. Le système de collecte doit être dimensionné en fonction de la géométrie du site, il doit 
permettre facilement l'évacuation des eaux de condensation et les réglages nécessaires au bon fonctionnement du système.
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Les connexions entre les collecteurs et les systèmes d'extraction doivent être réalisés de manière pérenne pour éviter toute 

fuite. La densité des puits verticaux, mis en place, doit avoir un rayon d'action maximal de 25 m. 

Le système de drainage doit être conçu de manière : 
à résister aux contraintes mécaniques, tassements différentiels autour des puits, écrasement des drains ; 

résister aux agressions chimiques et biologiques ; 

‘éviter les points bas (condensats, bouchons d'eau). 

ARTICLE 3.1.5. VOIES DE CIRCULATION 

Sans préjudice des règlements d'urbanisme, l'exploitant doit prendre les dispositions nécessaires pour prévenir les envols de 
poussières et de matières diverses : 

-les voies de circulation et aires de stationnement des véhicules sont aménagées (formes de pente, revêtement, etc.), et 
convenablement nettoyées, 

-Les véhicules sortant de l'installation n'entraînent pas de dépôt de poussière ou de boue sur les voies de circulation. 
Pour cela des dispositions telles que le lavage des roues des véhicules doivent être prévues en cas de besoin, 

les surfaces où cela est possible sont engazonnées, 

-des écrans de végétation sont mis en place le cas échéant. 
Des dispositions équivalentes peuvent être prises en lieu et place de celles-ci. 

CHAPITRE 3.2 CONDITIONS DE REJET 

ARTICLE 3.2.1. DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

Les points de rejet dans le milieu naturel doivent être en nombre aussi réduit que possible. Tout rejet non prévu au présent 
chapitre ou non conforme à ses dispositions est interdit. La dilution des rejets atmosphériques est interdite. 

Les ouvrages de rejet doivent permettre une bonne diffusion dans le milieu récepteur. 

Les rejets à l'atmosphère sont, dans toute la mesure du possible, collectés et évacués, après traitement éventuel, par 

l'intermédiaire de cheminées pour permettre une bonne diffusion des réjets. L'emplacement de ces conduits est tel qu'il ne peut 
y avoir à aucun moment siphonnage des effluents rejetés dans les conduits ou prises d'air avoisinant. La forme des conduits, 
notamment dans leur partie la plus proche du débouché à l'atmosphère, est conçue de façon à favoriser au maximum 
l'ascension des gaz dans l'atmosphère. La partie terminale de la cheminée peut comporter un convergent réalisé suivant les 
règles de l'art lorsque la vitesse d'éjection est plus élevée que la vitesse choisie pour les gaz dans la cheminée. Les contours 
des conduits ne présentent pas de point anguleux et la variation de la section des conduits au voisinage du débouché est 
continue et lente. 

Les poussières, gaz polluants ou odeurs sont, dans la mesure du possible, captés à la source et canalisés, sans préjudice des 
règles relatives à l'hygiène et à la sécurité des travailleurs. 

Les conduits d'évacuation des effluents atmosphériques nécessitant un suivi, dont les points de rejet sont repris ci-après, 
doivent être aménagés (plate-forme de mesure, orifices, fluides de fonctionnement, emplacement des appareils, longueur droite 
pour la mesure des particules) de manière à permettre des mesures représentatives des émissions de polluants à l'atmosphère. 
En particulier les dispositions des normes NF 44-052 et EN 13284-1 sont respectées. 

Ces points doivent être aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des interventions en toute sécurité. 
Toutes les dispositions doivent également être prises pour faciliter l'intervention d'organismes extérieurs à la demande de 
l'inspection des installations classées. 

Les incidents ayant entraîné le fonctionnement d'une alarme et/ou l'arrêt des installations ainsi que les causes de ces incidents 
et les remèdes apportés sont également consignés dans un registre. 

ARTICLE 3.2.2. CONTRÔLE DU BIOGAZ 

Les installations de valorisation, de destruction ou de stockage du biogaz sont conçues et exploitées afin de limiter les 
nuisances, risques et pollutions dus à leur fonctionnement. 

L'exploitant procède périodiquement à des analyses de la composition du biogaz capté dans son installation, en particulier en 

ce qui concerne la teneur en CH4, CO2, O2, H2S, H2 et H20. La fréquence minimale des analyses est fixée au titre 9 ci-après.
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ARTICLE 3.2.3. VALEURS LIMITES DES CONCENTRATIONS DANS LES REJETS ATMOSPHÉRIQUES 

Article 3.2.3.1. Torchère 

Les gaz de combustion de la torchère doivent être portés à une température minimale de 900°C pendant une durée supérieure 
à 0,3 seconde. La température doit être mesurée en continu et faire l’objet d'un enregistrement ou d'un système régulier de 
Suivi. 

Le relevé de la température est tenu à la disposition de l'inspection des installations classées. 

Les émissions de SO2, CO, HCI et HF issues de chaque dispositif de combustion doivent respecter les valeurs limites 
d'émissions suivantes: 

  

VLE en mg/Nm* 

CO SO2 HCI HF 

150 300 50 5 

  

  

            

Les résultats de mesure sont rapportés aux conditions normales de température et de pression, c’est-à-dire 273 °K, pour une 
pression de 103,3 kPa, avec une teneur en oxygène de 11% sur gaz sec. 

Article 3.2.3.2. Installation de valorisation 

3.2.3.2.1 

Les gaz de combustion des turbines de la centrale de valorisation par combustion du biogaz doivent respecter les valeurs 
limites d'émissions suivantes : 

  

  

  

              

Teneur en O2 sur VLE en mg/Nm* 

gez sec NOx Poussières COV NM co 
15% 225 150 50 300 

3.2.3.2.2 

Les rejets à l'atmosphère en provenance de chaque module d'évaporation des lixiviats doivent respecter les valeurs limites 
d'émissions suivantes : 

  

  

  

  

  

  

  

  

        

Paramètres VLE en mg/Nm 

H2S 

NH3 

COV NM 

COVT 25 

COV Pano 20 

Poussières > 0,7 pm mg/Nm* 10 

Cd+Hg+Ti 0,01 

Sb + As + Pb + Cr + Co + Cu + Mn + Ni + V + Sn + Se + Te + Zn 0,05 
  

Les résultats de mesure sont rapportés aux conditions normales de température et de pression, c'est-à-dire 273 °K, pour une 
pression de 103,3 kPa, avec une teneur en oxygène de 20,9% sur gaz sec.
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TITRE 4 PROTECTION DES RESSOURCES EN EAUX ET DES MILIEUX 
AQUATIQUES 
  

CHAPITRE 4.1 PRÉLÈVEMENTS ET CONSOMMATIONS D'EAU 

ARTICLE 4.1.1. ORIGINE DES APPROVISIONNEMENTS EN EAU 

Les prélèvements d'eau dans le milieu qui ne s'avèrent pas liés à la lutte contre un incendie ou aux exercices de secours, sont 
autorisées dans les quantités suivantes : 

  

Réseau public Chagny 500 

Bassin d'incendie pour arrosage - 500 
  

        

ARTICLE 4.1.2. PROTECTION DES RÉSEAUX D'EAU POTABLE ET DES MILIEUX DE PRÉLÈVEMENT 

Article 4.1.2.1. Réseau d'alimentation en eau potable 

Un ou plusieurs réservoirs de coupure où bacs de disconnexion ou tout autre équipement présentant des garanties 
équivalentes sont installés afin d'isoler les réseaux d'eaux industrielles et pour éviter des retours de substances dans les 
réseaux d’adduction d'eau publique. 

CHAPITRE 4.2 PROTECTION DES MILIEUX AQUATIQUES 

ARTICLE 4.2.1. EXIGENCES RELATIVES AUX BARRIÈRES DE SÉCURITÉ ACTIVES ET PASSIVES : 

Les dispositions des articles 4.2.1.1 et 4.2.1.2 sont applicables aux casiers exploités après le 01 juillet 2009 : 

Article 4.2.1,1. Barrière de sécurité passive : 

Le contexte géologique et hydrogéologique du site doit être favorable. En particulier, le sous-sol de la zone à exploiter doit 
constituer une barrière de sécurité passive qui ne doit pas être sollicitée pendant l'exploitation et qui doit permettre d'assurer à 
long terme la prévention de la pollution des sols, des eaux souterraines et de surface par les déchets et les lixiviats. 

Les risques d'inondations, d'affaissements, de glissements de terrain ou d'avalanches sur le site doivent être pris en compte. 

La barrière de sécurité passive est constituée du terrain naturel en l'état. Le fond de forme du site présente, de haut en bas : 

une perméabilité inférieure à 1.10* m/s sur au moins 1 mètre, 

une perméabilité inférieure à 1.10% m/s sur au moins 5 mètres. 

Les flancs sont constitués d'une couche minérale d'une perméabilité inférieure à 1.10* m/s sur au moins 1 mètre. 

Lorsque la barrière géologique ne répond pas naturellement aux conditions précitées, elle peut être complétée artificiellement et 
renforcée par d'autres moyens présentant une protection équivalente. L'épaisseur de la barrière ainsi reconstituée ne doit pas 
être inférieure à 1 mètre pour le fond de forme et à 0,5 mètre pour les flancs jusqu'à une hauteur de deux mètres par rapport au 
fond. 

Article 4.2.1.2. Barrière de sécurité active : 

Sur le fond et les flancs de chaque casier, une barrière de sécurité active assure son indépendance hydraulique, le drainage et 
la collecte des lixiviats et évite ainsi la sollicitation de la barrière de sécurité passive. 

La barrière de sécurité active est normalement constituée, du bas vers le haut, par une géomembrane ou tout dispositif 
équivalent, surmontée d'une couche de drainage. 

La couche de drainage est constituée de bas en haut : 
d'un réseau de drains permettant l'évacuation des lixiviats vers un collecteur principal ; 

‘d'une couche drainante, d'épaisseur supérieure ou égale à 0,5 mètre, ou tout dispositif équivalent. 

La géomembrane ou le dispositif équivalent doit être étanche, compatible avec les déchets stockés et mécaniquement 
acceptable au regard de la géotechnique du projet. Sa mise en place doit en particulier conduire à limiter autant que possible 
toute sollicitation mécanique en traction et en compression dans le plan de pose, notamment après stockage des déchets. 
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Article 4.2.1.3. Contrôle 

Avant le début d'exploitation d'un nouveau casier, l'exploitant doit informer le préfet de la fin des travaux d'aménagement par un 

dossier technique réalisé par un organisme tiers établissant la conformité aux conditions fixées par le présent arrêté dont celles 

figurant à l'article 1.2.4.1. Il comprend notamment le rapport de contrôle de la réception de l'ensemble des dispositifs 

d'étanchéité et de drainage. 

ARTICLE 4.2.2. EAUX SUPERFICIELLES EXTERNES : 

Afin d'éviter le ruissellement des eaux extérieures au site sur le site lui-même, un fossé extérieur de collecte, dimensionné pour 

capter au moins les ruissellements consécutifs à un événement pluvieux de fréquence décennale est mis en place. Il ceinture 

les installations de stockage sur tout leur périmètre. 

ARTICLE 4.2.3. NAPPES ET ÉCOULEMENT DE SUB-SURFACE: 

Des dispositions doivent être prises pour éviter une alimentation latérale ou par la base des casiers par une nappe ou des 

écoulements de sub-surface. 

L'exploitant informera le préfet des systèmes et contrôles qu'il met en place. 

ARTICLE 4.2.4. RÉSEAU DE CONTRÔLE DE LA QUALITÉ DES EAUX : 

Le réseau de contrôle de la qualité des eaux souterraines est constitué : 

-Par les piézomètres PZ1 bis, PZ2, PZ2 bis, PZ3, PZ4 bis et PZS. 

Le réseau de contrôle de la qualité des eaux de surface est constitué 

-Par le bassin de stockage et décantation situé à l'angle Sud Est au niveau du rejet dans le ruisseau du « Creux de Fossé » 

codifié n° 1 à l'article 4.4.3 ; | 

Les points de prélèvement d'échantillons d'eau souterraine et d'eaux de surface figurent sur le plan en annexe IV au présent 

arrêté. 

Le réseau de contrôle de la qualité des eaux souterraines pourra être modifié sur la base d'une étude dûment argumentée qui 

sera soumise à l'avis d'un hydrogéologue. Le réseau de contrôle devra au minimum être constitué par un pièzomètre situé en 

amont hydraulique et deux piézomètres situés en aval hydraulique de la zone exploitée. 

Les piézomètres doivent être maintenus en bon état, capuchonnés et cadenassés. Leur intégrité et leur accessibilité doivent 

être garanties quel que soit l'usage du site. 

Tout piézomètre non utilisé doit être rebouché de manière étanche, afin d'éviter l'éventuel transfert à travers celui ci d'eau entre 

des aquifères superposés. 

Lorsque les points de prélèvement sont localisés hors du site, sur des propriétés, publique ou privée, une convention relative 

aux conditions d'accès et de réalisation des prélèvements doit être signée avec chacun des propriétaires concernés. Chaque 

convention est tenue à la disposition de l'inspecteur des installations classées. 

Article 4.2.4.1. Actualisation de l'étude hydrogéologique 

L'exploitant fera réaliser une étude hydrogéologique dans un délai de 6 mois après signature du présent arrêté comportant : 

«l'analyse de l'historique des valeurs du contrôle des eaux souterraines ; 

‘la pertinence de l'implantation actuelle des piézomètres vis à vis des résultats d'analyses et des conditions hydrogéologiques 

du site ; 

des propositions d'optimisation du réseau de surveillance. 

CHAPITRE 4.3 COLLECTE DES EFFLUENTS LIQUIDES 

ARTICLE 4.3.1. DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

Tous les effluents aqueux sont canalisés. Tout rejet d’effluent liquide non prévu à l'article 4.4.1 ou non conforme à leurs 

dispositions est interdit. | 

A l'exception des cas accidentels où la sécurité des personnes ou des installations serait compromise, il est interdit d'établir des 

liaisons directes entre les réseaux de collecte des effluents devant subir un traitement ou être détruits et le milieu récepteur.
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ARTICLE 4.3.2. PLAN DES RÉSEAUX 

Un schéma de tous les réseaux et un plan des égouts sont établis par l'exploitant, régulièrement mis à jour, notamment après 
chaque modification notable, et datés. Ils sont tenus à la disposition de l'inspection des installations classées ainsi que des 
services d'incendie et de secours. 
Le plan des réseaux d'alimentation et de collecte doit notamment faire apparaître : 

l'origine et la distribution de l'eau d'alimentation, 

-les dispositifs de protection de l'alimentation (bac de disconnexion, implantation des disconnecteurs ou tout autre 
dispositif permettant un isolement avec la distribution alimentaire, ….) 

-les secteurs collectés et les réseaux associés 

-les ouvrages de toutes sortes (vannes, compteurs...) 

les ouvrages d'épuration interne avec leurs points de contrôle et les points de rejet de toute nature (interne ou au 
milieu). 

ARTICLE 4.3.3, ENTRETIEN ET SURVEILLANCE 

Les réseaux de collecte des effluents sont conçus et aménagés de manière à être curables, étanches et résister dans le temps 
aux actions physiques et chimiques des effluents ou produits susceptibles d'y transiter. 

L'exploitant s'assure par des contrôles appropriés et préventifs de leur bon état et de leur étanchéité. 

Les différentes canalisations accessibles sont repérées conformément aux règles en vigueur. 

ARTICLE 4.3.4. PROTECTION DES RÉSEAUX INTERNES À L'ÉTABLISSEMENT 

Les effluents aqueux rejetés par les installations ne sont pas susceptibles de dégrader les réseaux d'égouts ou de dégager des 
produits toxiques ou inflammables dans ces égouts, éventuellement par mélange avec d'autres effluents. 

CHAPITRE 4.4 TYPES D’EFFLUENTS, LEURS OUVRAGES D'ÉPURATION ET LEURS 
CARACTERISTIQUES DE REJET AU MILIEU 

ARTICLE 4.4.1. IDENTIFICATION DES EFFLUENTS 

L'exploitant est en mesure de distinguer les différentes catégories d'effluents suivants : 
1.Eaux pluviales de ruissellement interne ; 

2.Lixiviats ; 

3.Eaux domestiques ; 
4.Eaux de toitures ; 

5.Eaux de chaussées : 

6.Eaux de sub-surface; 

ARTICLE 4.4.2, COLLECTE DES EFFLUENTS 

Article 4.4.2.1, Eaux de ruissellement internes : 

Les eaux de ruissellement intérieures au site, non susceptibles d'être entrées en contact avec des déchets, et si nécessaire les 

eaux souterraines issues des dispositifs visés à l'article 4.2.3 passent, avant rejet dans le milieu naturel, par un ou plusieurs 
bassins de stockage étanches, dimensionnés pour capter au moins les ruissellements consécutifs à un événement pluvieux de 
fréquence décennale permettant une décantation et un contrôle de leur qualité. Ce ou ces bassins peuvent servir également de 
réserve pour la lutte contre l'incendie. 

Les eaux de chaussées passent par des débourbeurs-déshuileurs avant de rejoindre le bassin de stockage des eaux pluviales. 

Les alvéoles en attente d'exploitation sont maintenues vides. 

Article 4.4.2.2. Lixiviats : 

Le fond des alvéoles sera penté de façon à assurer leur vacuité par gravité. 

Des équipements de collecte et de stockage avant traitement des lixiviats sont réalisés pour chaque catégorie de déchets 
faisant l'objet d'un stockage séparatif sur le site. L'installation comporte un où plusieurs bassins de stockage des lixiviats 
correctement dimensionné et équipé d'aérateurs. Un contrôle de l'état des membranes d'étanchéité du ou des bassins est 
effectué annuellement.
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L'ensemble de l'installation de drainage et de collecte des lixiviats est conçu de façon à limiter la charge hydraulique de 
préférence à 30 cm, sans toutefois pouvoir excéder l'épaisseur de la couche drainante mesurée au droit du regard et par 
rapport à la base du fond du casier et de façon à permettre l'entretien et l'inspection des drains. 

Les lixiviats s'écoulent par gravité depuis le fond des casiers jusqu'à un poste de relevage équipé de clapets anti-retour. Ils sont 
ensuite repris par des pompes immergées munies d'un flotteur déclenchant automatiquement le pompage lorsque le niveau de 
lixiviats atteint une valeur seuil. Les pompes sont reliées à un réseau de canalisations de transport menant au bassin de 
stockage des lixiviats. 

Un relevé et un suivi de la charge hydraulique, permettant de vérifier l'efficacité de la couche drainante, est mis en place au 
niveau de chaque puits. 

Une inspection par caméra de l'étanchéité de l'ensemble des réseaux de transport des lixiviats est réalisée à minima tous les 
cinq ans. Le rapport de vérification est transmis dans le mois suivant le contrôle à l'inspection des installations classées. Une 
inspection sera réalisée dans les 12 mois suivant la date de signature du présent arrêté. 

Pour les casiers exploités après le 01 juillet 2009, une inspection par caméra de l'étanchéité de l'ensemble des réseaux 
d'évacuation des lixiviats est réalisée à minima tous les cinq ans. Le rapport de vérification est transmis dans le mois suivant le 
contrôle à l'inspection des installations classées. Une inspection sera réalisée dans les 12 mois suivant la date de signature du 
présent arrêté. 

ARTICLE 4.4.3. LOCALISATION DES POINTS DE REJET 

Les réseaux de collecte des effluents générés par l'établissement aboutissent aux points de rejet qui présentent les 
caractéristiques suivantes : 

Article 4,4.3,1. Rejets externes 

  

Point de rejet vers le milieu récepteur codifié par le présent arrêté N°1 
  

Nature des effluents Eaux pluviales de ruissellement interne 
  

Exutoire du rejet Bassin étanche équipé d'une vanne de contrôle, puis milieu naturel par 
fossé communal « du Creux de Fossé » situé au Sud Est du site 
  

Autres dispositions Contrôle du pH et de la conductivité avant rejet 
  

Point de rejet vers le milieu récepteur codifié par le présent arrêté N°3 
  

Nature des effluents Eaux domestiques 
  

Traitement avant rejet Fosse toutes eaux 
  

Exutoire du rejet Épandage 
  

Point de rejet vers le milieu récepteur codifié par le présent arrêté N° 4 
  

Nature des effluents Eaux de toitures 
  

Traitement avant rejet sans 
  

Exutoire du rejet Plan d'eau formant réserve d'incendie situé à l'entrée du site avec 
surverse dans le milieu naturel 
  

Point de rejet vers le milieu récepteur codifié par le présent arrêté N°5 
  

Nature des effluents Eaux de chaussées 
  

Traitement avant rejet Décanteur-déshuileur 
  

Exutoire du rejet Bassin des eaux pluviales de ruissellement interne du rejet 1 
  

Point de rejet vers le milieu récepteur codifié par le présent arrêté N° 6 
  

Nature des effluents Eaux de sub-surface visé à l'article 4.2.3 
    Exutoire des rejets   Bassin des eaux pluviales de ruissellement interne du rejet 1 
  

Article 4.4.3.2. Rejets internes 

  

Point de rejet vers le milieu récepteur codifié par le présent arrêté N°2 
  

Nature des effluents Lixiviats 
  

  Exutoire du rejet   
Bassin étanche puis centrale de traitement par valorisation du biogaz 
et/ou station d'épuration urbaine 

  

  
  

 



TITRE 4 - Protection des ressources en eaux et des milieux 
aquatiques p 18/42 

  

ARTICLE 4.4.4. GESTION DES OUVRAGES : CONCEPTION, DYSFONCTIONNEMENT 

La conception et la performance des installations de traitement (ou de pré-traitement) des effluents aqueux permettent de 
respecter les valeurs limites imposées au rejet par le présent arrêté. Elles sont entretenues, exploitées et surveillées de 
manière à réduire au minimum les durées d'indisponibilité ou à faire face aux variations des caractéristiques des effluents bruts 

(débit, température, composition...) y compris à l'occasion du démarrage ou d'arrêt des installations. 

Si une indisponibilité ou un dysfonctionnement des installations de traitement est susceptible de conduire à un dépassement 
des valeurs limites imposées par le présent arrêté, l'exploitant prend les dispositions nécessaires pour réduire la pollution émise 
en limitant ou en arrêtant si besoin les fabrications concernées. 

Les dispositions nécessaires doivent être prises pour limiter les odeurs provenant du traitement des effluents ou dans les 
canaux à ciel ouvert (conditions anaérobies notamment). 

ARTICLE 4.4.5. ENTRETIEN ET CONDUITE DES INSTALLATIONS DE TRAITEMENT 

La conduite des installations est confiée à un personnel compétent disposant d'une formation initiale et continue. 

Un registre spécial est tenu sur lequel sont notés les incidents de fonctionnement des dispositifs de collecte, de traitement, de 
recyclage ou de rejet des eaux, les dispositions prises pour y remédier et les résultats des mesures et contrôles de la qualité 
des rejets auxquels il a été procédé. 

En cas de problème sur l'unité de traitement (surproduction de lixiviats, panne de l'appareillage) le traitement des lixiviats 
pourra se faire soit en centre de traitement autorisé et adapté soit par stockage provisoire sur site dans l'attente du retour aux 
conditions normales de fonctionnement. 

ARTICLE 4.4.6. CONCEPTION, AMÉNAGEMENT ET ÉQUIPEMENT DES OUVRAGES DE REJET 

Article 4.4.6.1. Conception 

Les dispositifs de rejet des effluents liquides sont aménagés de manière à : 

- réduire autant que possible la perturbation apportée au milieu récepteur, aux abords du point de rejet, en fonction de 
l'utilisation de l'eau à proximité immédiate et à l'aval de celui-ci, 

- ne pas gêner la navigation (le cas échéant). 

Ils doivent, en outre, permettre une bonne diffusion des effluents dans le milieu récepteur. 
En cas d'occupation du domaine public, une convention sera passée avec le service de l'Etat compétent. 

Article 4.4.6.2. Aménagement des points de prélèvements 

Sur chaque ouvrage de rejet d'effluents liquides est prévu un point de prélèvement d'échantillons et des points de mesure 
(débit, température, concentration en polluant, ..). 

Ces points sont aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des interventions en toute sécurité. Toutes les 
dispositions doivent également être prises pour faciliter les interventions d'organismes extérieurs à la demande de l'inspection 
des installations classées. 

Les agents des services publics, notamment ceux chargés de la Police des eaux, doivent avoir libre accès aux dispositifs de 
prélèvement qui équipent les ouvrages de rejet vers le milieu récepteur. 
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ARTICLE 4.4.7, VALEURS LIMITES D’ÉMISSION DES LIXIVIATS POUR TRAITEMENT EN STATION 
D'EPURATION 

Les lixiviats devront respecter les valeurs limites suivantes pour être traités en station d'épuration 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

        

pH 5,5 < pH < 8,7 

DCO < 5000 mg/l 

DBOS5 < 800 mg/i 

MEST < 600 mg/l 

Métaux totaux < 20 mg/l 

N global < 1500 mg/i 

P total <.50 mg/l 

Crf* < 0,25mg/l 

Cr < 1,2 mg/l 

Cd < 0,2 mg/l 

Cu < 0,5 mg/l 

Ni < 0,5 mg/l 
Pb 

< 0,5 mg 

Hg < 0,5 mg/l 

AS < 120 mg/l 

Zn < 2 mg/l 

Fluor et composés (en F) < 15 mg/l 

Cyanures libres < 0,2 mg/l 

Hydrocarbures totaux < 10 mg/l 

Composés organiques halogénés (en AOX ou EOX) <3 mg/l 

PCB (7) < 0,01 mg/l 
  

ARTICLE 4.4.8. VALEURS LIMITES D'ÉMISSION DES EAUX DOMESTIQUES 

Les eaux domestiques sont traitées et évacuées conformément aux règlements sanitaires en vigueur. 

ARTICLE 4.4.9. EAUX PLUVIALES INTERNES 

Les eaux pluviales polluées et collectées dans les installations sont, selon leur caractéristiques évacuées dans les mêmes 
conditions que les lixiviats ou éliminées vers les filières de traitement des déchets appropriées. En l'absence de pollution 
préalablement caractérisée, elles pourront être évacuées vers le milieu récepteur dans les limites autorisées par le présent 
arrêté. 

Il est interdit d'établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des eaux pluviales et les réseaux de collecte des 
effluents pollués ou susceptibles d'être pollués. 

ARTICLE 4.4.10. VALEURS LIMITES D'ÉMISSION DES EAUX PLUVIALES 

L'exploitant est tenu de respecter avant rejet des eaux pluviales non polluées dans le milieu récepteur considéré, les valeurs 
limites en concentration ci-dessous définies : 

Référence du rejet vers le milieu récepteur : N° 1  
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PH 6,5 < pH < 8,5 

Conductivité < 2 mS/cm 

Matières en suspension totale (M.E.S.T.) Le mollau Fu journalier max.< 15kg/j 

Demande chimique en oxygène (D.C.O.) < 125 mgii 

Demande biologique en oxygène (DBO:) < 30 mg/l 

Azote global < 10 mg/l 

Phosphore total < 0,5 mg/l 

Phénols < 0,1 mg/l 

Fluor et ses composés < 0,7 mg/l 

Métaux totaux (*) < 15 mg/l 
Cr total < 0,05 mg/l 

C* < 0,005 mg/l 
Cd < 0,2 mg/l 

Pb < 0,05 mg/l 

Hg < 0,001 mg/l 

AS < 0,05 mg/l 

Hydrocarbures totaux < 5 mg/l 

Carbone organique total (COT) < 70 mg/l 
Composés organiques halogénés (en AOX ou EOX) < 1 mg/l 

Cyanures libres < 0,05 mg/l 
(*) : somme de la concentration en masse par litre des éléments suivants : Pb, Cu, Cr, Ni, Zn, Mn, Sn, 
Cd, Hg, Fe, Al)    
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TITRE 5- DÉCHETS 
  

CHAPITRE 5.1 PRINCIPES DE GESTION 

ARTICLE 5,1.1. LIMITATION DE LA PRODUCTION DE DÉCHETS 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'aménagement, et l'exploitation de ses installations 
pour assurer une bonne gestion des déchets de son entreprise et en limiter la production. 

ARTICLE 5.1.2. SÉPARATION DES DÉCHETS 

L'exploitant effectue à l’intérieur de son établissement la séparation des déchets (dangereux ou non) de façon à faciliter leur 
traitement ou leur élimination dans des filières spécifiques. 

Les déchets dangereux sont définis par l'article R 541-8 du code de l'environnement 

Les déchets d'emballage visés par les articles R 543-66 à R 543-72 du code de l'environnement sont valorisés par réemploi, 
recyclage ou toute autre action visant à obtenir des déchets valorisables ou de l'énergie. 

Les huiles usagées doivent être éliminées conformément aux articles R 543-3 à R 543-15 et R 543-40 du code de 
l'environnement portant réglementation de la récupération des huiles usagées et ses textes d'application (arrêté ministériel du 
28 janvier 1999). Elles sont stockées dans des réservoirs étanches et dans des conditions de séparation satisfaisantes, évitant 
notamment les mélanges avec de l’eau ou tout autre déchet non huileux ou contaminé par des PCB. 

Les piles et accumulateurs usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions de l'article R543-131 du code de 
l'environnement relatif à la mise sur le marché des piles et accumulateurs et à leur élimination. 

Les pneumatiques usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions de l’article R 543-137 à R 543-151 du code de 
l'environnement ; ils sont remis à des opérateurs agréés (collecteurs ou exploitants d'installations d'élimination) ou aux 
professionnels qui utilisent ces déchets pour des travaux publics, de remblaiement, de génie civil ou pour l'ensilage. 

Les déchets d'équipements électriques et électroniques sont enlevés et traités selon les dispositions des articles R 543-196 à R 
543-201 du code de l'environnement. 

Les huiles usagées doivent être remises à des opérateurs agréés (ramasseurs ou exploitants d'installations d'élimination). 

ARTICLE 5,1.3. CONCEPTION ET EXPLOITATION DES INSTALLATIONS D’ENTREPOSAGE INTERNES DES 
DÉCHETS 

Les déchets et résidus produits, entreposés dans l'établissement, avant leur traitement ou leur élimination, doivent l'être dans 
des conditions ne présentant pas de risques de pollution (prévention d'un lessivage par des eaux météoriques, d’une pollution 
des eaux superficielles et souterraines, des envols et des odeurs) pour les populations avoisinantes et l'environnement. 
En particulier, les aires d'entreposage de déchets susceptibles de contenir des produits polluants sont réalisées sur des aires 
étanches et aménagées pour la récupération des éventuels liquides épandus et des eaux météoriques souillées. 

ARTICLE 5.1.4. DÉCHETS TRAITÉS OU ÉLIMINÉS À L’EXTÉRIEUR DE L'ÉTABLISSEMENT 
L'exploitant élimine ou fait éliminer les déchets produits dans des conditions propres à garantir les intérêts visés à l’article 
L511-1 du code de l'environnement. Il s'assure que les installations utilisées pour cette élimination sont régulièrement 
autorisées à cet effet. 

ARTICLE 5.1.5. DÉCHETS TRAITÉS OU ÉLIMINÉS À L'INTÉRIEUR DE L'ÉTABLISSEMENT 
A l'exception des installations spécifiquement autorisées, toute élimination de déchets dans l'enceinte de l'établissement 
(incinération à l'air libre, mise en dépôt à titre définitif) est interdite. 

ARTICLE 5.1.6. TRANSPORT 

Chaque lot de déchets dangereux expédié vers l'extérieur doit être accompagné du bordereau de suivi établi en application de 
l'arrêté ministériel du 29 juillet 2005 relatif au bordereau de suivi des déchets dangereux mentionné à l'article 541-45 du code 
de l'environnement. 

Les opérations de transport de déchets doivent respecter les dispositions des article R 541-50 à R 541-64 et R 541-79 du code 
de l'environnement relatif au transport par route au négoce et au courtage de déchets. La liste mise à jour des transporteurs 
utilisés par l'exploitant, est tenue à la disposition de l'inspection des installations classées. 

L'importation ou l'exportation de déchets ne peut être réalisée qu'après accord des autorités compétentes en application du 
règlement (CE) n° 1013/2006 du Parlement européen et du Conseil du 14 juin 2006 concernant les transferts de déchets. 
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ARTICLE 5,1.7. DÉCHETS PRODUITS PAR L'ÉTABLISSEMENT 

Les principaux déchets générés par le fonctionnement normal des installations sont limités aux quantités suivantes : 

  

  

        

  

  

  

  

  

  

  

Déchets non | 19.08.14 |Boues (concentrats) issues du traitement 5m‘/an soit 5 big bag / an sous réserve de la délivrance 
dangereux des lixiviats d'un CAP suivant article 8.1.1.2, 

sinon filière de traitement 
adaptée (incinération, 

enfouissement...) 

19.07.03 | lixiviats 10 000 m° 2400 m° 

15.02.03 | Filtres divers souillés 27 filtres/an 

Déchets industriels | 15 02 03* | Charbon actif usé 60 t/an / 
spéciaux 

13.02.06* | Huiles usagées 500 l/an / 

15.01.10* | Conteneur vide d'eau de javel 1 conteneur 1m°/3 semaines } 

13.05.02* | Boues de séparateur hydrocarbures 1m } 

20.xx.xx | Déchets provenant des locaux 10 m° / 
administratifs               

ARTICLE 5.1.8. EMBALLAGES INDUSTRIELS 

Les déchets d'emballages industriels doivent être éliminés dans les conditions des articles R 543-66 à R 543-72 et R 543-74 du 
code de l'environnement portant application des articles L 541-1 et suivants du code de l’environnement relatifs à l'élimination 
des déchets et à la récupération des matériaux et relatif, notamment, aux déchets d'emballage dont les détenteurs ne sont pas 
des ménages (J.0. du 21 juillet 1994).
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TITRE 6 PRÉVENTION DES NUISANCES SONORES ET DES VIBRATIONS 

CHAPITRE 6.1 DISPOSITIONS GÉNÉRALES 
ARTICLE 6.1.1. AMÉNAGEMENTS 

L'installation est construite, équipée et exploitée de façon que son fonctionnement ne puisse être à l'origine de bruits transmis par voie aérienne ou solidienne, de vibrations mécaniques susceptibles de compromettre la santé ou la sécurité du voisinage ou de constituer une nuisance pour celle-ci. 
Les prescriptions de l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans l'environnement par les installations relevant du livre V — titre 1 du Code de l'Environnement, ainsi que les règles techniques annexées à ia circulaire du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans l'environnement par les installations classées sont applicables. 
ARTICLE 6.1.2. VÉHICULES ET ENGINS 

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à l'intérieur de l'établissement, et susceptibles de constituer une gêne pour le voisinage, sont conformes aux dispositions des articles R 571-1 à R 571-24 du code de l'environnement. 

ARTICLE 6.1.3. APPAREILS DE COMMUNICATION 

L'usage de tout appareil de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-parleurs ..) gênant pour le voisinage est interdit sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à la prévention ou au signalement d'incidents graves ou d'accidents. 

CHAPITRE 6.2 NIVEAUX ACOUSTIQUES 
ARTICLE 6.2.1. VALEURS LIMITES D'ÉMERGENCE 

     

    

  

  

upérieur à 35 dB(A) et inférieur ou 
a. égal à 45 dB(A) 6dB(A) 4dB(A) 

Supérieur à 45 dB(A) 5 dB(A) 3 dB(A)     
  

ARTICLE 6.2.2. NIVEAUX LIMITES DE BRUIT 

Les niveaux limites de bruit ne doivent pas dépasser en limite de propriété de l'établissement les valeurs suivantes pour les différentes périodes de la journée : 

Niveau sonore limite admissible 7 6 A - ne 58 dB(A) 

  

  

Les émissions sonores dues aux activités des installations ne doivent pas engendrer une émergence supérieure aux valeurs admissibles fixées dans le tableau figurant à l'article 6.2.1, dans les zones à émergence réglementée. 

CHAPITRE 6.3 VIBRATIONS 
En cas d'émissions de vibrations mécaniques gênantes pour le voisinage ainsi que pour la sécurité des biens ou des personnes, les points de contrôle, les valeurs des niveaux limites admissibles ainsi que la mesure des niveaux vibratoires émis seront déterminés suivant les spécifications des règles techniques annexées à la circulaire ministérielle n° 23 du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans l'environnement par les installations classées. 
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TITRE 7- PRÉVENTION DES RISQUES TECHNOLOGIQUES 
  

CHAPITRE 7.1 CARACTÉRISATION DES RISQUES 

ARTICLE 7.1.1. INVENTAIRE DES SUBSTANCES OU PRÉPARATIONS DANGEREUSES PRÉSENTES DANS 
L'ÉTABLISSEMENT 

L'inventaire et l'état des stocks des substances ou préparations dangereuses susceptibles d'être présentes dans l'établissement 
(nature, état physique, quantité, emplacement) en tenant compte des phrases de risques codifiées par la réglementation en 
vigueur est constamment tenu à jour. 

ARTICLE 7.1.2. ZONAGES INTERNES À L'ÉTABLISSEMENT 

L'exploitant identifie les zones de l'établissement susceptibles d’être à l’origine d'incendie, d'émanations toxiques ou d'explosion 
de par la présence de substances ou préparations dangereuses stockées ou utilisées ou d'atmosphères nocives ou explosibles 
pouvant survenir soit de façon permanente ou semi-permanente. 

Ces zones sont matérialisées par des moyens appropriés et reportées sur un plan systématiquement tenu à jour. 
La nature exacte du risque et les consignes à observer sont indiquées à l'entrée de ces zones et en tant que de besoin 
rappelées à l'intérieur de celles-ci. Ces consignes sont incluses dans les plans de secours s'ils existent. 

CHAPITRE 7.2 INFRASTRUCTURES ET INSTALLATIONS 

ARTICLE 7.2.1. ACCÈS ET CIRCULATION DANS L'ÉTABLISSEMENT 

L'exploitant fixe les règles de circulation et de stationnement, applicables à l'intérieur de l'établissement. Les règles sont portées 
à la connaissance des intéressés par une signalisation adaptée et une information appropriée. 

Les voies de circulation et d'accès sont notamment délimitées, maintenues en constant état de propreté et dégagées de tout 
objet susceptible de gêner le passage. Ces voies sont aménagées pour que les engins des services d'incendie et de secours 
puissent évoluer sans difficulté. 

L'établissement est efficacement clôturé sur la totalité de sa périphérie par un grillage en matériaux résistants d'une hauteur 
minimale de 2 mètres, 

Les voiries doivent disposer d'un revêtement durable et leur propreté assurée. 

Une voie périphérique permet l'accès au casiers C1-D1-E1 et E3-E4-E5, notamment pour permettre l'intervention des services 
d'incendie et de secours. 

Article 7.2.1.1. Gardiennage et contrôle des accès 

Aucune personne étrangère à l'établissement ne doit avoir libre accès aux installations. 

Les accès à l'établissement, munies de grilles, sont surveillées et gardées pendant les heures d'exploitation et fermées à clef en 
dehors de ces heures. Seules les personnes autorisées par l'exploitant sont admises dans l'établissement. 

L'exploitation doit se faire sous la surveillance, directe ou indirecte, d'une personne nommément désignée par l'exploitant et 
ayant une connaissance de la conduite de l'installation et des dangers et inconvénients des produits utilisés ou stockés dans 
l'établissement. 

A proximité immédiate de l'entrée principale est placé un panneau de signalisation et d'information sur lequel sont inscrits : 

-la désignation de l'installation de stockage, | 

-les mots « installation de stockage de déchets ménagers et assimilés, installation classée pour la protection de l’environnement 
soumise à autorisation au titre de la réglementation sur les installations classées», 

-le numéro et la date de l'arrêté préfectoral d'autorisation, 

-la raison sociale et l'adresse de l'exploitant, 

-les jours et heures d'ouverture, 

-les mots « accès interdit sans autorisation » et « informations disponibles à » suivis de l'adresse de l'exploitant ou de son 
représentant et de la mairie de la commune d'implantation, 
-le numéro de téléphone de la gendarmerie ou de la police ainsi que de la préfecture de Saône et Loire. 

Les panneaux doivent être en matériaux résistants, les inscriptions doivent être indélébiles et nettement visibles. Ces panneaux 

seront entretenus et remplacés en cas de nécessité.
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Article 7.2.1.2. Caractéristiques minimales des voies 
Les voies auront les caractéristiques minimales suivantes : 

-largeur de la bande de roulement : 3,50 m 
-rayon intérieur de giration : 11 m 

-hauteur libre : 3,50 m 

-résistance à la charge : 13 tonnes par essieu. 

ARTICLE 7.2.2. BÂTIMENTS ET LOCAUX 

A l'intérieur des ateliers, les allées de circulation sont aménagées et maintenues constamment dégagées pour faciliter la 
circulation du personnel ainsi que l'intervention des secours en cas de sinistre. 

ARTICLE 7.2.3. INSTALLATIONS ÉLECTRIQUES - MISE À LA TERRE 

Les installations électriques et les mises à la terre sont conçues, réalisées et entretenues conformément aux normes en 
vigueur. 

Une vérification de l'ensemble de l'installation électrique est effectuée au minimum une fois par an par un organisme compétent 
qui mentionne très explicitement les défectuosités relevées dans son rapport. L'exploitant conserve une trace écrite des 
éventuelles mesures correctives prises. 

ARTICLE 7.2.4, PROTECTION CONTRE LA FOUDRE 

Les installations sur lesquelles une agression par la foudre peut être à l'origine d'évènements susceptibles de porter gravement 
atteinte, directement ou indirectement à la sécurité des installations, à la sécurité des personnes ou à la qualité de l'environnement, sont protégées contre la foudre en application de l'arrêté ministériel en vigueur. 

CHAPITRE 7.3 GESTION DES OPÉRATIONS PORTANT SUR DES SUBSTANCES 
POUVANT PRÉSENTER DES DANGERS 

ARTICLE 7.3.1. CONSIGNES D'EXPLOITATION DESTINÉES À PRÉVENIR LES ACCIDENTS 
Les opérations comportant des manipulations susceptibles de créer des risques, en raison de leur nature ou de leur proximité 
avec des installations dangereuses, et la conduite des installations, dont le dysfonctionnement aurait par leur développement 
des conséquences dommageables pour le voisinage et l'environnement (phases de démarrage et d'arrêt, fonctionnement 
normal, entretien...) font l'objet de procédures et instructions d'exploitation écrites et contrôlées. 

Ces consignes sont affichées, suivant leur nature, de manière à être aisément accessibles par les personnes concernées. 

Ces consignes doivent notamment indiquer : 
-l'interdiction de fumer : 

l'interdiction de tout brûülage à l’air libre : 
“interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque à proximité du dépôt ; 
“l'obligation du « permis d'intervention » ou « permis de feu » : 
-les procédures d’arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité, ventilation, climatisation, chauffage, 

fermeture des portes coupe-feu, obturation des écoulements d'égouts notamment) ; 
-les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie : 
“la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de l'établissement, des services 

d'incendie et de secours. 

ARTICLE 7.3.2, INTERDICTION DE FEUX 

Il'est interdit d'apporter du feu ou une source d'ignition sous une forme quelconque dans les zones de dangers présentant des 
risques d'incendie ou d'explosion sauf pour les interventions ayant fait l'objet d'un permis d'intervention spécifique. 

ARTICLE 7.3.3. FORMATION DU PERSONNEL 

Outre l'aptitude au poste occupé, les différents opérateurs et intervenants sur le Site, y compris le personnel intérimaire, 
reçoivent une formation sur les risques inhérents des installations, la conduite à tenir en cas d'incident ou accident et, sur la 
mise en œuvre des moyens d'intervention.  
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ARTICLE 7.3.4. TRAVAUX D'ENTRETIEN ET DE MAINTENANCE 

Tous les travaux d'extension, modification ou maintenance dans les installations ou à proximité des zones à risque inflammable, 

explosible et toxique sont réalisés sur la base d'un dossier préétabli définissant notamment leur nature, les risques présentés, 
les conditions de leur intégration au sein des installations ou unités en exploitation et les dispositions de conduite et de 
surveillance à adopter. 

Les travaux font l'objet d'un permis délivré par une personne dûment habilitée et nommément désignée. 

Article 7.3.4.1. « permis d'intervention » ou « permis de feu » 

Les travaux conduisant à une augmentation des risques (emploi d’une flamme ou d'une source chaude par exemple) ne 
peuvent être effectués qu'après délivrance d’un « permis d'intervention » et éventuellement d'un « permis de feu » et en 

respectant une consigne particulière 

Le « permis d'intervention » et éventuellement le « permis de feu » et la consigne particulière doivent être établis et visés par 
l'exploitant ou une personne qu'il aura nommément désignée. Lorsque les travaux sont effectués par une entreprise extérieure, 
le « permis d'intervention » et éventuellement le « permis de feu » et la consigne particulière doivent être signés par l'exploitant 
et l’entreprise extérieure ou les personnes qu'ils auront nommément désignées. 

Après la fin des travaux et avant la reprise de l'activité, une vérification des installations doit être effectuée par l'exploitant ou 
son représentant ou le représentant de l’éventuelle entreprise extérieure. 

Article 7.3.4.2. Entretien des abords 

Les abords du site doivent être débroussaillés de manière à éviter la diffusion éventuelle d'un incendie s'étant développé sur le 
site ou, à l'inverse, les conséquences d'un incendie extérieur sur le stockage. 

ARTICLE 7.3.5. SUBSTANCES RADIOACTIVES 

Article 7.3.5.1. Équipement fixe de détection de matières radioactives 

L'établissement est équipé d'un détecteur fixe de matières susceptibles d'être à l’origine de rayonnements ionisants permettant 
de contrôler, de façon systématique, chaque chargement de déchets entrant ou sortant, qu'il s'agisse de déchets ménagers et 
assimilés, de déchets dangereux, ou de terres polluées. 

Le seuil de détection de ce dispositif est fixé à 3 fois le bruit de fond local. Il ne peut être modifié que par action d’une personne 
habilitée par l'exploitant. Le réglage du seuil de détection est vérifié à fréquence à minima annuelle, selon un programme de 
vérification défini par l'exploitant et tenu à la disposition de l'inspection des installations classées. 

Le dispositif de détection des matières susceptibles d'être à l'origine de rayonnements ionisants est étalonné au moins une fois 
par an par un organisme dûment habilité. L'étalonnage est précédé d’une mesure du bruit de fond ambiant. 

L'exploitant tient à la disposition de l'inspection des installations classées les documents nécessaires à la traçabilité des 
opérations de contrôle, de maintenance et d'étalonnage réalisées sur le dispositif de détection des matières susceptibles d’être 

à l'origine de rayonnements ionisants. 

A l'entrée et à la sortie du site, les chargements font l’objet d’un contrôle de non-radioactivité. 

Article 7.3.5.2. Mesures prises en cas de détection de déchets radioactives 

En cas de détection confirmée de la présence de matières émettant des rayonnements ionisants dans un chargement, le 
véhicule en cause est isolé dans une zone réservée à cet effet, à l'écart des postes de travail. Dans le cas de chargement à l'air 
libre, la benne est systématiquement bâchée pour éviter que les intempéries entrainent une dispersion des matières 
radioactives. Le véhicule ne peut être renvoyé du site tant que les matières à l'origine des rayonnements ionisants n'ont pas été 
caractérisées. 

L'exploitant dispose des moyens nécessaires à la mesure du débit de dose issu du chargement. Il met en place, autour du 
véhicule, un périmètre de sécurité correspondant à un débit de dose de 1 HSv/h. 

L'immobilisation et l'interdiction de déchargement sur le site ne peuvent être levées, dans le cas d’une source ponctuelle, 
qu'après isolement des produits ayant conduit au déclenchement du détecteur. L'autorisation de déchargement du reste du 
chargement n'est accordée que sur la base d'un nouveau contrôle ne conduisant pas au déclenchement du détecteur.
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CHAPITRE 7.4 PRÉVENTION DES POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

ARTICLE 7.4.1. ORGANISATION DE L'ÉTABLISSEMENT 

Une consigne écrite doit préciser les vérifications à effectuer, en particulier pour s'assurer périodiquement de l'étanchéité des 
dispositifs de rétention, préalablement à toute remise en service après arrêt d'exploitation, et plus généralement aussi souvent 
que le justifieront les conditions d'exploitation. 

: 

ARTICLE 7.4.2. ÉTIQUETAGE DES SUBSTANCES ET PRÉPARATIONS DANGEREUSES 

Les fûts, réservoirs et autres emballages, les récipients fixes de stockage de produits dangereux d'un volume supérieur à 800 | 
portent de manière très lisible la dénomination exacte de leur contenu, le numéro et le symbole de danger défini dans la 
réglementation relative à l'étiquetage des substances et préparations chimiques dangereuses. 

ARTICLE 7.4.3. RÉTENTIONS 

Tout stockage fixe ou temporaire d'un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou des sols est associé à une 
capacité de rétention dont le volume est au moins égal à la plus grande des deux valeurs suivantes : 

-100 % de la capacité du plus grand réservoir, 
-50 % de la capacité des réservoirs associés. 

Cette disposition n'est pas applicable aux bassins de traitement des eaux résiduaires. 
Pour les stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres, la capacité de rétention est au moins égale 
à : 

-dans le cas de liquides inflammables, à l'exception des lubrifiants, 50 % de la capacité totale des fûts, 
-dans les autres cas, 20 % de la capacité totale des fûts, 
-dans tous les cas, 800 1 minimum ou égale à la capacité totale lorsque celle-ci est inférieure à 800 1. 

La capacité de rétention est étanche aux produits qu'elle pourrait contenir, résiste à l'action physique et chimique des fluides et 
peut être contrôlée à tout moment. Il en est de même pour son éventuel dispositif d'obturation qui est maintenu fermé en 
permanence. 

Les capacités de rétention ou les réseaux de collecte et de stockage des égouttures et effluents accidentels ne comportent 
aucun moyen de vidange par simple gravité dans le réseau d'assainissement ou le milieu naturel. 

La conception de la capacité est telle que toute fuite survenant sur un réservoir associé y soit récupérée, compte tenu en 
particulier de la différence de hauteur entre le bord de la capacité et le sommet du réservoir. 

Ces capacités de rétention doivent être construites suivant les règles de l'art, en limitant notamment les surfaces susceptibles 
d'être mouillées en cas de fuite. 

Les déchets et résidus produits considérés comme des substances ou préparations dangereuses sont stockés, avant leur 
revalorisation ou leur élimination, dans des conditions ne présentant pas de risques de pollution (prévention d'un lessivage par 
les eaux météoriques, d'une pollution des eaux superficielles et souterraines, des envols et des odeurs) pour les populations 
avoisinantes et l’environnement. 

Les stockages temporaires, avant recyclage ou élimination des déchets considérés comme des substances ou préparations 
dangereuses, sont réalisés sur des cuvettes de rétention étanches et aménagées pour la récupération des eaux météoriques. 

ARTICLE 7.4.4. RÉSERVOIRS 

L'étanchéité du (ou des) réservoir(s) associé(s) à la rétention doit pouvoir être contrôlée à tout moment. 
Les matériaux utilisés doivent être adaptés aux produits utilisés de manière, en particulier, à éviter toute réaction parasite 
dangereuse. 

Les canalisations doivent être installées à l'abri des chocs et donner toute garantie de résistance aux actions mécaniques, 
physiques, chimiques ou électrolytiques. Il est en particulier interdit d'intercaler des tuyauteries flexibles entre le réservoir et les 
robinets ou clapets d'arrêt, isolant ce réservoir des appareils d'utilisation. 

ARTICLE 7.4.5. RÈGLES DE GESTION DES STOCKAGES EN RÉTENTION 

Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne sont pas associés à une même rétention. 

Le stockage des liquides inflammables, ainsi que des autres produits, toxiques, corrosifs ou dangereux pour l'environnement, 
n'est autorisé sous le niveau du sol que dans des réservoirs installés en fosse maçonnée ou assimilés, et pour les liquides 
inflammables dans le respect des dispositions du présent arrêté. 

L'exploitant veille à ce que les volumes potentiels de rétention restent disponibles en permanence. À cet effet, l'évacuation des 
eaux pluviales respecte les dispositions du présent arrêté.  
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ARTICLE 7.4.6. TRANSPORTS - CHARGEMENTS - DÉCHARGEMENTS 

Les aires de chargement et de déchargement de véhicules citernes sont étanches et reliées à des rétentions dimensionnées 
selon les règles de l’art. Des zones adéquates sont aménagées pour le stationnement en sécurité des véhicules de transport de 
matières dangereuses, en attente de chargement ou de déchargement. 

Le transport des produits à l’intérieur de l'établissement est effectué avec les précautions nécessaires pour éviter le 
renversement accidentel des emballages (arrimage des fûts...) 

En particulier, les transferts de produit dangereux à l’aide de réservoirs mobiles s'effectuent suivant des parcours bien 
déterminés et font l'objet de consignes particulières. 

Le stockage et la manipulation de produits dangereux ou polluants, solides ou liquides (ou liquéfiés) sont effectués sur des aires 
étanches et aménagées pour la récupération des fuites éventuelles. 

Les réservoirs sont équipés de manière à pouvoir vérifier leur niveau de remplissage à tout moment et empêcher ainsi leur 
débordement en cours de remplissage. 

ARTICLE 7.4.7. ÉLIMINATION DES SUBSTANCES OÙ PRÉPARATIONS DANGEREUSES 

L'élimination des substances ou préparations dangereuses récupérées en cas d'accident suit prioritairement la filière déchets la 
plus appropriée. 

CHAPITRE 7.5 MOYENS D’INTERVENTION EN CAS D’ACCIDENT ET 
ORGANISATION DES SECOURS 

ARTICLE 7,5.1. DÉFINITION GÉNÉRALE DES MOYENS 

L'exploitant met en œuvre des moyens d'intervention conformes à l'étude de dangers. 

ARTICLE 7.5.2. ENTRETIEN DES MOYENS D’INTERVENTION 

Ces équipements sont maintenus en bon état, repérés et facilement accessibles. 

L'exploitant doit fixer les conditions de maintenance et les conditions d'essais périodiques de ces matériels. 

Les dates, les modalités de ces contrôles et les observations constatées doivent être inscrites sur un registre tenu à la 
disposition des services de la protection civile, d'incendie et de secours et de l'inspection des installations classées. 

ARTICLE 7.5.3. RESSOURCES EN EAU ET MOUSSE 

L'exploitant dispose à minima de : 

+ d'extincteurs en nombre et en qualité adaptés aux risques, judicieusement repartis dans l'établissement et notamment à 
proximité des dépôts de matières combustibles, des postes de chargement et de déchargement des produits et déchets, de la 
centrale de valorisation du biogaz et dans chaque véhicule circulant sur le site ; 

+ un stock de matériaux inertes de 200 m3, déplacé au fur et a mesure de l'exploitation, distinct des matériaux de recouvrement, 

maintenu sur le site en permanence, permettant de recouvrir au plus vite un début d'incendie. 

* deux poteaux d'incendie normalisés armés avec un débit unitaire de 60 m3/h au minimum sous une pression dynamique de 1 
bar, En complément, et notamment en cas d'insuffisance du débit et/ou de la pression délivrés par le réseau public, les moyens 
suivants sont mis en place par l'exploitant : 

* un bassin de 28 000 m° situé à l'entrée du site (Ouest) ; 

+ un bassin d'appoint de 2 000 m° minimum situé au Nord de la zone d'exploitation. 

La configuration et l'accès de chaque bassin devront permettre la mise en œuvre aisée des engins de lutte contre l'incendie et 
la manipulation du matériel. Le positionnement des engins est de telle sorte que la hauteur d'aspiration ne soit pas supérieure à 

6 m dans les conditions les plus défavorables. La superficie de la zone d'arrêt des engins doit être au minimum de 32 m? (8m x 
4m) et l'accès doit être balisé. 

* Le bassin tampon des eaux pluviales de ruissellement situe au Sud Est du site est aménagé pour permettre l'accès aux 
engins de secours. 1| comporte une plate-forme d'une surface suffisante pour permettre la mise en place des engins de 
pompage et leur retournement. 

L'établissement dispose d'une équipe d'intervention spécialement formée à la lutte contre les risques identifiés sur le site et au 
maniement des moyens d'intervention.
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ARTICLE 7.5.4, CONSIGNES DE SÉCURITÉ 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les modalités d'application des dispositions du présent arrêté sont établies, 
intégrées dans des procédures générales spécifiques et/ou dans les procédures et instructions de travail, tenues à jour et 
affichées dans les lieux fréquentés par le personnel. 

ARTICLE 7.5.5. CONSIGNES GÉNÉRALES D'INTERVENTION 

L'exploitant établit, pour son établissement, un plan d'intervention en cas de sinistre. Ce plan définit les mesures d'organisation, 
les méthodes d'intervention et les moyens nécessaires de lutte contre les sinistres et de secours dont il dispose compte tenu de 
la nature, de la consistance et des conditions de mise en œuvre des moyens de secours privés dont il s'est assuré le concours 
et des moyens de secours publics dont il a connaissance. 

 



TITRE 8 — Conditions particulières applicables à certaines 30 / 42 
installations de l'établissement p 

  

  

TITRE 8- CONDITIONS PARTICULIÈRES APPLICABLES À CERTAINES 
INSTALLATIONS DE L’ETABLISSEMENT 
  

CHAPITRE 8.1 INSTALLATION DE STOCKAGE DE DÉCHETS 

ARTICLE 8.1.1. ADMISSION DES DECHETS 

Article 8,1.1.1, INFORMATION PREALABLE À L’ADMISSION DES DÉCHETS 

Les déchets municipaux classés comme non dangereux, les fractions non dangereuses collectées séparément des déchets 
ménagers et les matériaux non dangereux de même nature provenant d'autres origines sont soumis à la seule procédure 
d'information préalable définie au présent article. 

Avant d'admettre un déchet dans son installation et en vue de vérifier son admissibilité, l'exploitant doit demander au producteur 
de déchets, à la (ou aux) collectivité(s) de collecte ou au détenteur une information préalable sur la nature de ce déchet. Cette 
information préalable doit être renouvelée tous les ans et conservée au moins deux ans par l'exploitant. 

L'information préalable contient les éléments nécessaires à la caractérisation de base définie au point 1 a de l'annexe | au 
présent arrêté. L'exploitant, s'il l'estime nécessaire, sollicite des informations complémentaires. 

L'exploitant tient en permanence à jour et à la disposition de l'inspection des installations classées le recueil des informations 
préalables qui lui ont été adressées et précise, le cas échéant dans ce recueil les motifs pour laquelle il a refusé l'admission 
d'un déchet. 

Article 8.1.1.2. CERTIFICAT D'ACCEPTATION PREALABLE 

Les déchets non visés à l'article 8.1.1.1 sont soumis à la procédure d'acceptation préalable définie au présent article. Cette 
procédure comprend deux niveaux de vérification : la caractérisation de base et la vérification de la conformité. 

Le producteur ou le détenteur du déchet doit en premier lieu faire procéder à la caractérisation de base du déchet définie au 
point 1 de l'annexe I. 

Le producteur ou le détenteur du déchet doit ensuite, et au plus tard un an après la réalisation de la caractérisation de base, 
faire procéder à la vérification de la conformité. Cette vérification de la conformité est à renouveler au moins une fois par an. 
Elle est définie au point 2 de l'annexe |. 

Un déchet ne peut être admis dans l'installation de stockage qu'après délivrance par l'exploitant au producteur ou au détenteur 
du déchet d'un certificat d'acceptation préalable. Ce certificat est établi au vu des résultats de la caractérisation de base et, si 
celle-ci a été réalisée il y a plus d'un an, de la vérification de la conformité. La durée de validité d'un tel certificat est d'un an au 

maximum. - 

Pour tous les déchets soumis à la procédure d'acceptation préalable, l'exploitant précise lors de la délivrance du certificat la 
liste des critères d'admission retenus parmi les paramètres pertinents définis au point 1 d de l'annexe I. 

Le certificat d'acceptation préalable est soumis aux mêmes règles de délivrance, de refus, de validité, de conservation et 
d'information de l'inspection des installations classées que l'information préalable à l'admission des déchets. 

Pour les installations de stockage internes, le certificat d'acceptation préalable n'est pas requis dès lors qu'une procédure 
interne d'optimisation de la qualité dans la gestion des déchets est mise en place. Toutefois, les essais de caractérisation de 
base et de vérification de la conformité tels que définis aux points 1 et 2 de l'annexe | restent nécessaires. ‘ 

Article 8.1.1.3. CONTROLES D'ADMISSION 

Toute livraison de déchet fait l'objet : 

d'une vérification de l'existence d'une information préalable ou d'un certificat d'acceptation préalable en cours de validité, 

d'un contrôle visuel lors de l'admission sur site et lors du déchargement. Le contrôle visuel peut être effectué sur la zone 
d'exploitation préalablement à la mise en place des déchets, selon des modalités définies dans une procédure tenue à la 
disposition de l'inspecteur des installations classées. 
d'un contrôle de non radioactivité du chargement. A cet effet, un portique est mis en place sur l'accès du site. 
de la délivrance d'un accusé de réception écrit pour chaque livraison admise sur le site. 

La conduite à tenir en cas de déclenchement du portique fait l'objet d'une procédure tenue à la disposition de l'inspecteur des 
installations classées et rédigée en conformité avec la réglementation en vigueur et notamment aux dispositions de l'article 
7.8.5.2 ci-dessus. Le déclenchement d'une alarme sur le portique de détection de la radioactivité fait l'objet d'une information 
dans les conditions définies au chapitre 2.7 du présent arrêté.
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En cas de non présentation des documents requis ou de non conformité avec les données figurant sur l'information préalable 
ou le certificat d'acceptation préalabie, et avec les règles d'admission dans l'installation, l'exploitant informe sans délai le 
producteur, la (ou les) collectivité(s) en charge de la collecte ou le détenteur du déchet. Le chargement est alors refusé, en 
partie ou en totalité. L'exploitant du centre de stockage adresse dans les meilleurs délais, et au plus tard quarante-huit heures 
après le refus, une copie de la notification motivée du refus du chargement, au producteur, à la (ou aux) colectivité(s) en charge 
de la collecte ou au détenteur du déchet, et au préfet du département du producteur du déchet. 

L'exploitant tient en permanence à jour et à la disposition de l'inspecteur des installations classées un registre des admissions 
et un registre des refus. Les données enregistrées sont tenues à la disposition de l'inspection des installations classées. 

Pour chaque véhicule apportant des déchets, il consigne sur le registre des admissions : 

-les quantités et les caractéristiques des déchets : 
“le lieu de provenance et l'identité du producteur ou de la (ou des) collectivité(s) de collecte ; 
-la date et l'heure de réception, et, si elle est distincte, la date de stockage ; 
l'identité du transporteur ; 

-le numéro d'immatriculation du véhicule ; 
“le résultat des contrôles d'admission (contrôle visuel et, le cas échéant, contrôle des documents d'accompagnement des 
déchets) ; 
-la date de délivrance de l'accusé de réception ou de la notification de refus et, le cas échéant, le motif du refus. 

Dans le cas de flux importants et uniformes de déchets en provenance d'un même producteur, la nature et la fréquence des 
vérifications réalisées sur chaque chargement peuvent être déterminées en fonction des procédures de surveillance appliquées 
par ailleurs sur l'ensemble de la filière d'élimination. 

Pour Îes déchets stockés par un producteur de déchets dans une installation de stockage dont il est l'exploitant et dans la 
mesure où il dispose d'une procédure interne d'optimisation de la qualité dans la gestion de ses déchets, cette vérification peut 
s'effectuer au point de départ des déchets et les documents requis peuvent ne pas être exigés. 

Article 8.1.2. MOYENS DE SUIVI DES QUANTITES DE DECHETS STOCKES, MOYENS DE 
COMMUNICATION 

Un dispositif de contrôle doit être installé à l'entrée de l'installation de stockage afin de mesurer le tonnage des déchets admis. 

L'installation de stockage est équipée de moyens de communication efficaces avec l'extérieur, notamment afin de faciliter un 
appel éventuel aux services de secours et de lutte contre l'incendie. 

ARTICLE 8.1.3. RÈGLES GÉNÉRALES D'EXPLOITATION 

Article 8.1.3.1. Dispositions générales 

I! ne peut être exploité qu'un casier, où qu'une seule alvéole lorsque le casier est subdivisé en alvéoles, par catégorie de 
déchets. La mise en exploitation du casier ou de l'alvéole n+1 est conditionnée par le réaménagement du casier de l'alvéole n-1 
qui peut être soit un réaménagement final si le casier ou l'alvéole atteint la côte maximale autorisée, soit la mise en place d'une 
couverture intermédiaire dans le cas de casiers ou d'alvéoles superposés. 

La couverture intermédiaire, composée de matériaux inertes, a pour rôle de limiter les infiltrations dans la masse des déchets. 

Dès la fin de comblement d'un casier, une couverture finale est mise en place pour limiter les infiltrations dans les déchets et 
limiter les infiltrations d'eau vers l'intérieur de l'installation de stockage. 

Dans le cas de " déchets biodégradables ", une couverture provisoire sera disposée dans l'attente de la mise en place du 
réseau de drainage du biogaz prescrit à l'article 3.1.4. Dès la réalisation de ce réseau une couverture finale est mise en place. 

Toute zone couverte fait l'objet d'un plan général de couverture et, si nécessaire, de plans de détail qui complètent le plan 
d'exploitation prévu à l'article 2.6. 

Article 8.1.3.2. Mise en place des déchets 

Les déchets sont disposés de manière à assurer la stabilité de la masse des déchets et des structures associées et en 
particulier à éviter les glissements. 

Les déchets sont déposés en couches successives et compactées sur site sauf s'il s'agit de déchets emballés. Ils sont 
recouverts périodiquement pour limiter les envois et prévenir les nuisances olfactives. 

La quantité minimale de matériaux de recouvrement toujours disponible doit être au moins égale à celle utilisée pour quinze 
jours d'exploitation, sans être inférieure à 200 m°. Le délai entre deux recouvrements successifs ne saurait être supérieur à une 
semaine. La surface découverte est réduite au strict minimum et le recouvrement journalier sera privilégié. 

Article 8,1.3.3. Chiffonnage 

Les activités de tri des déchets, de chiffonnage et de récupération sont interdites sur la zone d'exploitation.  
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CHAPITRE 8.2 CENTRALE DE COMBUSTION DU BIOGAZ ET UNITÉ DE 
TRAITEMENT DES LIXIVIATS 

ARTICLE 8.2.1. DEFINITION 

La centrale de valorisation du biogaz est destinée à la production d'énergie thermique pour le traitement des lixiviats par évapo- 
concentration et à la production d'énergie électrique injectée sur le réseau public, elle est constituée de : 

une ligne de pré-traitement du biogaz (déshumidification, filtration, compression) ; 
une ligne d'acheminement des lixiviats du bassin de stockage à la cuve tampon ; 

de micro-turbines alimentées par le biogaz ; 

une unité de traitement des lixiviats. Les gaz d'échappement des micro turbines sont récupérés pour réchauffer d'une part l'air 
entrant dans les modules d'évaporation et d'autre part fournir l'eau chaude et le chauffage des bâtiments administratifs au 
travers d'un échangeur de chaleur ; 

de cuves enterrées permettant le stockage tampon des lixiviats avant traitement, le stockage du produit de nettoyage 
automatisé des modules et la collecte des condensats, 

d'un poste de livraison électrique. 

ARTICLE 8.2.2. DISPOSITIONS GENERALES 

Les installations sont réalisées et exploitées conformément aux dispositions contenues dans le dossier de demande de 
prolongation présenté en avril 2010 par l'exploitant, aux règles générales des chapitres précédant et aux présentes 
prescriptions techniques. 

Article 8.2.2.1. Règles d'implantation 

Les appareils sont implantés de manière à prévenir tout risque d'incendie et d'explosion et à ne pas compromettre la sécurité du 
voisinage, intérieur et extérieur à l'installation. Ils sont suffisamment éloignés de tout stockage et de toute activité mettant en 
œuvre des matières combustibles ou inflammables. 

Les appareils sont placés dans des capotages permettant d'atténuer les émissions acoustiques. 

Le poste de transformation électrique est entouré d'un grillage comportant un accès unique réglementé. Le grillage est commun 
avec celui de l'unité de valorisation du biogaz. 

Article 8.2.2.2. Exploitation 

La torchère est amenée à fonctionner pour brûler l'excédent de biogaz non valorisé par les micro-turbines. Sa mise en fonction 
est automatique en cas de panne ou d'arrêt de l'installation de traitement. 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans l'exploitation de cette installation pour assurer en toute circonstance 
sa surveillance et sa maintenance. A cet effet il établit et tient à la disposition des installations classées des procédures et des 
instructions. En particulier figure dans ces documents le plan et la liste des matériels de sécurité et des systèmes de détection. 

ARTICLE 8.2.3. RISQUES 

Article 8.2.3.1. Risques spécifiques 

Les contraintes suivantes doivent être respectées : 

* prévention des entrées d'air parasites dans les conduits d'alimentation, 

+ variabilité de la composition du biogaz, et du risque de toxicité lié notamment à la présence d'H,S, 

*encrassement par des dépôts. | 

*Surpression dans les différentes parties de l'installation. 

Systèmes d'arrêt d'urgence 

Des arrêts d'urgence permettant l'arrêt des équipements sont disposés en nombre suffisants au niveau de l'installation. 

Article 8.2.3.2. Légionelles 

L'exploitant doit maintenir en bon état de surface et de propreté toutes les parties de l'installation de traitement des lixiviats, en 
contact avec les lixiviats, pendant toute la durée de l'activité. 

Il doit s'assurer du bon état des dévésiculeurs qui équipent chaque module de traitement. 

il doit être procédé à un nettoyage hebdomadaire automatisé de l'installation avec une solution détergente et désinfectante afin 
de prévenir le développement de bactéries ; les eaux de nettoyage étant évaporées au même titre que les lixiviats.



TITRE 8 — Conditions particulières applicables à certaines 33 / 42 
installations de l'établissement P 

  

Après tout arrêt de l'installation, un cycle de nettoyage doit être déclenché. 

Les séquences d'évaporation doivent être arrêtées dès lors que la température des lixiviats excède 28° C. 

Une recherche bimestrielle de legionella specie selon la norme NF T 90-431 doit être réalisée sur les lixiviats. Si pendant une 
période d'au moins 12 mois continus, les résultats d'analyse sont inférieurs à 1000 unités formant colonies par litre d'eau, la 
fréquence pourra être au minimum semestrielle. 

Les prélèvements sont réalisés par un opérateur formé à cet effet, sous la responsabilité de l'exploitant, juste avant 
déclenchement de l'opération hebdomadaire de nettoyage automatisée. 

Le point de prélèvement est défini par l'exploitant et repéré de manière à faciliter les comparaisons entre les résultats de 
plusieurs analyses successives. 

Les analyses sont effectuées par un laboratoire accrédité selon la norme NF EN ISO/CEI 17025 par le COFRAC ou tout autre 
organisme équivalent européen. 

Le rapport d'analyse fournit les informations nécessaires à l'identification de l'échantillon : 

coordonnées de l'installation, 

date, heure de prélèvement,t, température de l'eau, 

nom du préleveur, 

référence et localisation des points de prélèvement, 

‘aspect de l'eau prélevée : couleur, dépôt, 

pH, conductivité et turbidité de l'eau au lieu de prélèvement, 

nature et concentration des produits de traitements (biocides, biodispersants.….), 

date de la dernière désinfection. 

Si les résultats et analyses mettent en évidence une concentration comprise entre 1000 et 100 000 UFC/I de lixiviats, 
l'exploitant doit mettre en œuvre les moyens nécessaires pour abaisser la concentration de légionelles au dessous de 1000 
UFC/I. Auquel cas, un nouveau contrôle est effectué dans le mois suivant le précédent prélèvement. 

Si les résultats et analyses mettent en évidence une concentration en legionella supérieure à 100 000 UFC/I de lixiviats, 
l'exploitant doit stopper le fonctionnement du dispositif de traitement et en informer sans délai l'inspection des installations 
classées. 

Le préfet pourra autoriser la poursuite du fonctionnement de l'installation, sous réserve que l'exploitant réalise une analyse 
méthodique des risques de développement des légionelles dans l'installation, proposant des mesures aptes à réduire le risque 
et que ces mesures soient préalablement soumises à l'avis d'un tiers expert, choix après avis de l'inspection des installations 
classées. 

Un bilan annuel est établi accompagné de tous commentaires utiles à sa compréhension et adressé à l'inspection des 
installations classées en même temps que le rapport annuel prévu à l'article 9.5.1.1. 

ARTICLE 8.2.4. DECHETS 

Les déchets issus du traitement des lixiviats (concentras) doivent faire l'objet d'une caractérisation et d'une vérification de la 
conformité permettant de satisfaire à la procédure d'acceptation préalable sur le centre de stockage. 

La fréquence minimale des analyses est annuelle. 

En cas de non-conformité ces déchets sont éliminés dans des filières spécifiques.
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TITRE 9- SURVEILLANCE DES ÉMISSIONS ET DE LEURS EFFETS 
  

CHAPITRE 9.1 CONTRÔLES INOPINÉS 
L'inspection des installations classées peut demander à tout moment la réalisation de prélèvements et analyses d'effluents 
liquides ou gazeux, de déchets ou de sol, ainsi que l'exécution de mesures de niveaux sonores et de débit d'odeur. Les frais 
occasionnés sont à la charge de l'exploitant. Une convention avec un organisme extérieur compétent peut définir les modalités 
de réalisation de ces contrôles inopinés à la demande de l'inspection des installations classées. 

CHAPITRE 9.2 PROGRAMME D’AUTO SURVEILLANCE 

ARTICLE 9.2.1. PRINCIPE ET OBJECTIFS DU PROGRAMME D’AUTO SURVEILLANCE 

Afin de maîtriser les émissions de ses installations et de suivre leurs effets sur l'environnement, l'exploitant définit et met en 
œuvre sous sa responsabilité uh programme de surveillance de ses émissions et de leurs effets dit programme d'auto 
surveillance. L'exploitant adapte et actualise la nature et la fréquence de cette surveillance pour tenir compte des évolutions de 
ses installations, de leurs performances par rapport aux obligations réglementaires, et de leurs effets sur l'environnement 
L'exploitant décrit dans un document tenu à la disposition de l'inspection des installations classées les modalités de mesures et 
de mise en œuvre de son programme de surveillance, y compris les modalités de transmission à l'inspection des installations 
classées. 
Les articles suivants définissent le contenu minimum de ce programme en terme de nature de mesure, de paramètres et de 
fréquence pour les différentes émissions et pour la surveillance des effets sur l'environnement, ainsi que de fréquence de 

transmission des données d'auto surveillance. 

CHAPITRE 9.3 MODALITÉS D’EXERCICE ET CONTENU DE L’AUTO SURVEILLANCE 

ARTICLE 9,3.1. AUTO SURVEILLANCE DES ÉMISSIONS ATMOSPHÉRIQUES 

Article 9.3.1.1. Contrôle du biogaz : 

L'exploitant procède à des analyses de la composition du biogaz capté dans son installation, en particulier en ce qui concerne 
la teneur en CH4, CO2, O2, H2S, H2 et H20. La fréquence de ces analyses est trimestrielle pendant la période d'exploitation et 
semestrielle pendant la période de suivi. 

Article 9.3.1.2. Contrôle des émissions de la torchère et de la centrale de valorisation 

9.3.1.2.1Torchère 
L'exploitant procède à une analyse annuelle des émissions qui portent sur l'ensemble des paramètres cités à l'article 3.2.3.1 

9.3.1.2.2Centrale de valorisation 

L'exploitant procède à une analyse annuelle des émissions qui portent sur l'ensemble des paramètres cités à l'article 3.2.3.2.1. 
Si pendant deux ans les résultats d'analyse sont très sensiblement inférieurs aux valeurs limites fixées à l'article 
3.2.3.2.1, la fréquence des analyses pourra être portée à trois ans. 

‘L'exploitant procède à une analyse annuelle des émissions qui portent sur l'ensemble des paramètres cités à l'article 3.2.3.2.2. 
Ces analyses sont effectuées au cours de la première année de fonctionnement sur chaque module. Si les résultats d'analyse 
sont sensiblement égaux (plage de + 5%), les analyses porteront les années suivantes sur un seul module, différent tous les 
ans. 

ARTICLE 9.3.2. RELEVÉ DES PRÉLÈVEMENTS D'EAU 

Les installations d'alimentation en eau sont munies d'un dispositif de mesure totalisateur. 
Ce dispositif est relevé mensuellement. 
Les résultats sont portés sur un registre. 

ARTICLE 9.3.3. AUTO SURVEILLANCE DES EAUX : 

Article 9.3.3.1. Contrôle des lixiviats pour traitement en station d'épuration 

L'exploitant procède à la mesure du volume de lixiviats produits et à des analyses de la qualité des lixiviats. Les analyses 
portent sur la totalité des paramètres définis à l'article 4.4.7 du présent arrêté préfectoral. La fréquence de ces analyses est 
semestrielle pendant la période d'exploitation et annuelle pendant la période de suivi. 

Au mois une fois par an cette analyse sera réalisée par un organisme agréé, pour ce type d'analyse, par le ministère chargé de 
l'environnement.
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Article 9.3.3.2. Eaux de ruissellement : 

Les dispositions minimum suivantes sont mises en œuvre : 

Une analyse du pH et de la conductivité des eaux du bassin mentionné à l'article 4.4.2.1 est réalisé quotidiennement et avant 
rejet dans le milieu naturel. En cas d'anomalie la totalité des paramètres mentionnés à l'article 4.4,10 sont analysés. 

L'exploitant procède à des analyses de la qualité des eaux de ruissellements internes. Ces analyses portent sur la totalité des 
paramètres définis à l'article 4.4.10 du présent arrêté préfectoral. La fréquence de ces analyses est trimestrielle pendant la 
période d'exploitation et semestrielle pendant la période de suivi. 

Au mois une fois par an cette analyse sera réalisée par un organisme agréé, pour ce type d'analyse, par le ministère chargé de 
l'environnement. 

ARTICLE 9.3.4. SURVEILLANCE DES EFFETS SUR LES MILIEUX AQUATIQUES 

Article 9.3.4.1. Effets sur l’environnement : 

Les dispositions minimum suivantes sont mises en œuvre : 

9.3.4.1.1 Eaux souterraines : 

  

Point de prélèvement Fréquence Paramètres 
pH ; potentiel rédox ; résistivité ; NO: ; NO: . 

NTK ; CF; SO? ; PO ; K* ; Na* ; Ca’* : Mg ; 
1 fois par an Mn? : Pb; Cu; Cr; Ni; Zn: Mn; Sn; Cd: 

Hg ; DCO ; COT ; ACX ; PCB ; HAP ; BTEX 
DBO: 
Coliformes fécaux : coliformes totaux ; 

streptocoques fécaux 

  

Piézomètres PZ1 bis, PZ2, PZ2 

bis, PZ3, PZ4 bis et PZS5. 
  

2 fois par an dont : 

- 1 fois en période] Relevé des niveaux pièzométriques, pH; 
de basses eaux potentiel rédox, résistivité, COT 

- 1 fois en période 
de hautes eaux         
  

9.3.4.1.2 Eaux de surfaces : 

L'exploitant met en place les 4 stations de prélèvement définies dans l'étude d'incidence établie par le bureau d'étude Sciences 
et Environnement en mars 2010 annexé au dossier de demande visé au présent arrêté : 

Tune en amont immédiat du rejet codifié 1, 

2)une en aval immédiat, 

3)une en aval éloigné, 

4june au niveau de la zone de la source du ruisseau de Gorgeat, au droit du chemin « Sommière des 3 Arpents ». 

l'est effectué annuellement sur chaque station la réalisation de prélèvements (échantillon moyen sur 24 heures) et les analyses 
portant sur la totalité des paramètres définis à l'article 4.4.10 du présent arrêté préfectoral. Lors de ces prélèvements le débit 
instantané est estimé et la vie biologique par la mesure de l'indice Biologique Global Normalisé est caractérisé. 

Les analyses sont effectuées en même temps que celles réalisées par un organisme agréé dans le cadre des dispositions de . 
l'article 9.3.3.2. 

La périodicité des prélèvements est la suivante : 

2011 : les 4 stations, 

+2012 et 2013 : stations 1, 2 et 4. 

Les résultats des analyses seront commentés et communiqués à l'inspection des installations classées dans le mois qui suit 
leur réception. 

Si à l'issue des prélèvements de l'année 2013, les résultats obtenus attestent de l'innocuité du rejet sur le milieu récepteur, le 
suivi des stations pourra être suspendu et remplacé par le suivi réglementaire visé à l'article 9.3.3.2. 
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9.3.4,1.3 surveillance renforcée 
En cas d'évolution défavorable et significative d'un paramètre mesuré constaté par l'exploitant, les analyses périodiques 
effectuées conformément au programme de surveillance susvisé sont renouvelées pour ce qui concerne le paramètre en cause 
et éventuellement complétées par d'autres. Si l'évolution défavorable est confirmée, l'exploitant met en œuvre un plan de 
surveillance renforcé. Ce plan de surveillance renforcé comprend au moins : 

-Une augmentation de spectre et de la fréquence des analyses réalisées 
-Le relevé quotidien du bilan hydrique 

-La limitation d'accès dans l'installation de stockage des déchets pouvant être à l'origine de l'évolution constatée. 

ARTICLE 9.3.5. SURVEILLANCE PAR BILAN HYDRIQUE 

L'exploitant tient à jour un registre sur lequel il reporte les éléments nécessaires au calcul du bilan hydrique de l'installation 
(pluviométrie, température, ensoleillement, humidité relative de l'air, direction et force des vents, relevé de la hauteur d'eau dans 
les puits, quantités d'effluents rejetés " le cas échéant, volumes de lixiviats réinjectés dans le massif de déchets). 
Les données météorologiques nécessaires, à défaut d'instrumentation sur site, doivent être recherchées auprès de la station 
météorologique la plus proche du site. Les paramètres pertinents sont reportés sur le registre avec une fréquence au moins 
hebdomadaire. 
Ce bilan est calculé au moins annuellement. Son suivi doit contribuer à la gestion des flux polluants potentiellement issus de l'installation et à 
réviser, si nécessaire, les aménagements du site. 

ARTICLE 9.3.6. AUTO SURVEILLANCE DES DÉCHETS 

Article 9.3.6.1. Analyse et transmission des résultats d’auto surveillance des déchets 

Les résultats de surveillance sont présentés selon un registre ou un modèle établi en accord avec l'inspection des installations 
classées ou conformément aux dispositions nationales lorsque le format est prédéfini. 

Ce récapitulatif prend en compte les types de déchets produits, les quantités et les filières d'élimination retenues. 

L'exploitant utilisera pour ses déclarations la codification réglementaire en vigueur. 

Article 9.3.6.2. Déchets issus de la station de traitement des lixiviats 

Une analyse permettant de caractériser les déchets résiduels après traitement est effectuée annuellement. 

ARTICLE 9.3.7. AUTO SURVEILLANCE DES NIVEAUX SONORES 

Article 9.3.7.1. Mesures périodiques 

Une mesure de la situation acoustique est effectuée tous les 3 ans, par un organisme ou une personne qualifié dont le choix 
sera communiqué préalablement à l'inspection des installations classées. Ce contrôle sera effectué par référence au plan 

annexé au présent arrêté, indépendamment des contrôles ultérieurs que l'inspection des installations classées pourra 
demander. 

ARTICLE 9.3.8. SUVI TOPOGRAPHIQUE DES DIGUES 

Un suivi topographique des digues renforcées, présentant une pente égale à 1H/5V, est mis en place afin de détecter toute 
déformation importante. 

Un état zéro des digues déjà construites est réalisé dans le mois qui suit la notification du présent arrêté. Pour les futures 
digues cet état est dressé à la réception des travaux. Par la suite un suivi est réalisé annuellement. 

Un bilan récapitulatif de l'ensemble des résultats recueillis, concluant vis à vis de l'évolution, des relevés est transmis à 

l'inspection des installations classées dans le mois qui suit leur réalisation. 

En cas de déformation constatée, l'exploitant informera immédiatement l'inspection des installations classées en indiquant les 
actions correctives qu'il compte mettre en place pour éviter toute rupture de digue. 

CHAPITRE 9.4 SUIVI, INTERPRÉTATION ET DIFFUSION DES RÉSULTATS 

ARTICLE 9.4.1. ACTIONS CORRECTIVES 

L'exploitant suit les résultats des mesures qu'il réalise en application du 9.3, notamment celles de son programme d'auto 
surveillance, les analyse et les interprète. Il prend le cas échéant les actions correctives appropriées lorsque des résultats font 
présager des risques ou inconvénients pour l'environnement ou d'écart par rapport au respect des valeurs réglementaires 
relatives aux émissions de ses installations ou de leurs effets sur l'environnement. 

ARTICLE 9.4.2. TRANSMISSION DES RÉSULTATS DE L'AUTO SURVEILLANCE DES DÉCHETS 

Les justificatifs évoqués à l'article 9.3.6 doivent être conservés trois ans.
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ARTICLE 9.4.3. ANALYSE ET TRANSMISSION DES RÉSULTATS DES MESURES DE NIVEAUX SONORES 
Les résultats des mesures réalisées en application du 9.3 sont transmis au préfet dans le mois qui suit leur réception avec les 
commentaires et propositions éventuelles d'amélioration. 

CHAPITRE 9.5 BILANS PÉRIODIQUES 

ARTICLE 9.5.1. BILANS ET RAPPORTS ANNUELS 

Article 9.5.1.1. Rapport annuel 

Une fois par an au cours du 1er semestre, l'exploitant adresse à l'inspection des installations classées un rapport d'activité comportant une synthèse des informations prévues dans le présent arrêté ainsi que, plus généralement, tout élément 
d'information pertinent sur l'exploitation des installations dans l'année écoulée. 

Le rapport de l'exploitant est également adressé à la commission locale d'information et de surveillance. 

Article 9.5.1.2. Information du public 

Conformément à l'article R.125-2, l'exploitant adresse chaque année au préfet du département et au maire de la commune d'implantation de son installation un dossier comprenant : 

* Une notice de présentation de l'installation avec l'indication des diverses catégories de déchets pour le 
traitement desquels cette installation a été conçue : 

*__ L'étude d'impact jointe à la demande d'autorisation avec, éventuellement, ses mises à jour ; 
* Les références des décisions individuelles dont l'installation a fait l'objet en application des dispositions 

législatives des titres |°° et IV du livre V : 
* La nature, la quantité et la provenance des déchets traités au cours de l'année précédente et, en cas de 

changement notable des modalités de fonctionnement de l'installation, celles prévues pour l'année en cours : 
* La quantité et la composition mentionnées dans l'arrêté d'autorisation, d'une part, et réellement constatées, 

d'autre part, des gaz et des matières rejetées dans l'air et dans l'eau ainsi que, en cas de changement notable 
des modalités de fonctionnement de l'installation, les évolutions prévisibles de la nature de ces rejets pour 
l'année en cours : 

* Un rapport sur la description et les causes des incidents et des accidents survenus à l'occasion du 
fonctionnement de l'installation. 

Le rapport annuel établi en application de l'article 9.5.1.1 du présent arrêté et le dossier établi en vue de l'information du public 
peuvent être regroupés en un seul document. 

L'exploitant adresse également ce dossier à la commission locale d'information et de surveillance de son installation, si elle 
existe. 

ARTICLE 9,5.2. BILAN DE FONCTIONNEMENT (ENSEMBLE DES REJETS CHRONIQUES ET ACCIDENTELS) 
L'exploitant réalise et adresse au préfet le bilan de fonctionnement prévu à l’article R 512-45 du code l'environnement. Le bilan est à fournir avant le 7 mai 2014 ( date anniversaire de l'arrêté d'autorisation plus 10 ans). 
Le bilan de fonctionnement qui porte sur l'ensemble des installations du site, en prenant comme référence l'étude d'impact, 
contient notamment : 

-une évaluation des principaux effets actuels sur les intérêts mentionnés à l'article L511-1 du code de l'environnement : 
-une synthèse des moyens actuels de prévention et de réduction des pollutions et la situation de ces moyens par rapport 

aux meilleures techniques disponibles : 
-les investissements en matière de prévention et de réduction des pollutions au cours de la période décennale passée ; 
“l'évolution des flux des principaux polluants au cours de la période décennale passée ; 
-les conditions actuelles de valorisation et d'élimination des déchets ; 
-un résumé des accidents et incidents au cours de la période décennale passée qui ont pu porter atteinte aux intérêts 

mentionnés à l'article L 511-1 du code de l’environnement ; 
-une analyse des meilleurs techniques disponibles par référence aux BREF (Best REFerences) par rapport à la situation 

des installations de Fétablissement ; 
-des propositions de d'amélioration de la protection de l’environnement par mise en œuvre de techniques répondant aux 

meilleurs techniques disponibles par une analyse technico-économique. Un échéancier de mise en œuvre permettra 
de conclure sur ce point le cas échéant ; 

les conditions d'utilisation rationnelle de l'énergie (cette disposition ne concerne pas les installations qui ont rempli cette 
condition dans leur demande d'autorisation) : 

-les mesures envisagées en cas d'arrêt définitif de l'exploitation (cette disposition ne concerne pas les installations qui ont 
rempli cette condition dans leur demande d'autorisation).  
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TITRE 10 MESURES EXECUTOIRES 
  

CHAPITRE 10.1- NOTIFICATION ET PUBLICITE 

Le présent arrêté sera notifié au pétitionnaire. 

Un extrait de cet arrêté, comportant notamment toutes les prescriptions auxquelles est soumise l'exploitation de l'établissement, 
sera affiché de façon visible en permanence dans l'établissement par les soins de l'exploitant. 

Une copie du présent arrêté sera déposée en mairie de la commune sur le territoire de laquelle est installé l'établissement, et 
tenue à la disposition du public. Un extrait de cet arrêté, comportant notamment toutes les prescriptions auxquelles est soumise 

l'exploitation de l'établissement, sera affiché pendant un mois à la porte de la mairie par les soins du maire. 

Un avis rappelant la délivrance de la présente décision et indiquant où les prescriptions imposées à l'exploitation de 
l'établissement peuvent être consultées sera publié par les soins des services de la Préfecture, aux frais du pétitionnaire, dans 
deux journaux locaux ou régionaux diffusés sur tout le département. 

CHAPITRE 10.2- EXECUTION 

Madame la secrétaire générale de la préfecture de Saône-et-Loire, M. le sous-préfet de Chalon sur Saône, M. le maire de 
Chagny , M. le directeur régional de l'environnement, de l'aménagement et du logement de Bourgogne, sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, dont copie sera adressée au pétitionnaire. 

Mâcon, le 24 novembre 2010 

Le Préfet 

  

Magali SELLES
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ANNEXE I: LES NIVEAUX DE VÉRIFICATION 

1. Caractérisation de base 

La caractérisation de base est la première étape de la procédure d'admission ; elle consiste à caractériser globalement le 
déchet en rassemblant toutes les informations destinées à montrer qu'il remplit les critères correspondant à la mise en 
décharge pour déchets non dangereux. La caractérisation de base est exigée pour chaque type de déchets. S'il ne s'agit pas 
d'un déchet produit dans le cadre d'un même processus, chaque lot de déchets devra faire l'objet d'une caractérisation de base. 

a) Informations à fournir : 

source et origine du déchet ; 

‘informations concernant le processus de production du déchet (description et caractéristiques des matières premières et des 
produits) ; 

données concernant la composition du déchet et son comportement à la lixiviation, le cas échéant ; 

‘apparence du déchet (odeur, couleur, apparence physique) ; 

-code du déchet conformément à l'annexe Il du décret n° 2002-540 du 18 avril 2002 ; 

‘au besoin, précautions supplémentaires à prendre au niveau de l'installation de stockage. 

b) Essais à réaliser : 

Le contenu de la caractérisation, l'ampleur des essais requis en laboratoire et les relations entre la caractérisation de base et la 

vérification de la conformité dépendent du type de déchets. Il convient cependant de réaliser le test de potentiel polluant basé 
sur la réalisation d'un essai de lixiviation. Le test de lixiviation à appliquer est le test de lixiviation normalisé NF EN 12457-2. 
L'analyse des concentrations contenues dans le lixiviat porte sur les métaux (As, Ba, Cr total, Cu, Hg, Mo, Ni, Pb, Sb, Se et Zn), 

les fluorures, l'indice phénois, le carbone organique total sur éluat ainsi que sur tout autre paramètre reflétant les caracté- 
ristiques des déchets en matière de lixiviation. La siccité du déchet brut et sa fraction soluble sont également évaluées. 

Les essais réalisés lors de la caractérisation de base doivent toujours inclure les essais prévus à la vérification de la conformité 
et, si nécessaire, un essai permettant de connaître la radioactivité. 

Les tests et analyses relatifs à la caractérisation de base peuvent être réalisés par le producteur du déchet, l'exploitant de 
l'installation de stockage de déchets ou tout laboratoire compétent. 

il est possible de ne pas effectuer les essais correspondant à la caractérisation de base après accord de l'inspection des 
installations classées dans les cas suivants : 

- toutes les informations nécessaires à la caractérisation de base sont déjà connues et dûment justifiées ; 
- le déchet fait partie d'un type de déchets pour lequel la réalisation des essais présente d'importantes difficultés ou entraînerait 
un risque pour la santé des intervenants ou, le cas échéant, pour lequel on ne dispose pas de procédure d'essai ni de critère 
d'admission. 

c) Dispositions particulières : 

Dans le cas de déchets régulièrement produits dans un même processus industriel, la caractérisation de base apportera des 
indications sur la variabilité des différents paramètres caractéristiques des déchets. Le producteur des déchets informe 
l'exploitant du centre de stockage de déchets des modifications significatives apportées au procédé industriel à l'origine du 
déchet. 

Si des déchets issus d'un même processus sont produits dans des installations différentes, une seule caractérisation de base 
peut être réalisée si elle est accompagnée d'une étude de variabilité entre les différents sites sur les paramètres de la 
caractérisation de base montrant leur homogénéité. 

Ces dispositions relatives aux déchets régulièrement produits dans le cadre d'un même procédé industriel ne s'appliquent pas 
aux déchets issus d'installations de regroupement ou de mélange de déchets. 

d) Caractérisation de base et vérification de la conformité : 

La fréquence de la vérification de la conformité ainsi que les paramètres pertinents qui y seront recherchés sont déterminés sur 
la base des résultats de la caractérisation de base. En tout état de cause, la vérification de la conformité est à réaliser au plus 

tard un an après la caractérisation de base et à renouveler au moins une fois par an. 

La caractérisation de base est également à renouveler lors de toute modification importante de la composition du déchet. Une 
telle modification peut en particulier être détectée durant la vérification de la conformité.
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Magali SELLES 
Les résultats de la caractérisation de base sont conservés par l'exploitant de l'installation de stockage et tenus à la disposition 
de l'inspection des installations classées jusqu'à ce qu'une nouvelle caractérisation soit effectuée ou jusqu'à trois ans après 
l'arrêt de la mise en décharge du déchet. 

2. Vérification de la conformité 

Quand un déchet a été jugé admissible à l'issue d'une caractérisation de base, une vérification de la conformité est réalisée au 
plus tard un an après et est renouvelée une fois par an. Dans tous les cas, l'exploitant veille à ce que la portée et la fréquence 
de la vérification de la conformité soient conformes aux prescriptions de la caractérisation de base. 

La vérification de la conformité vise à déterminer si le déchet est conforme aux résultats de la caractérisation de base. 

Les paramètres déterminés comme pertinents lors de la caractérisation de base doivent en particulier faire l'objet de tests. Il est 
vérifié que le déchet satisfait aux valeurs limites fixées pour ces paramètres pertinents. 

Les essais utilisés pour la vérification de la conformité sont choisis parmi ceux utilisés pour la caractérisation de base. 

Les tests et analyses relatifs à la vérification de la conformité sont réalisés dans les mêmes conditions que ceux effectués pour 
la caractérisation de base. 

Les déchets exemptés des obligations d'essai pour la caractérisation de base dans les conditions prévues au dernier alinéa du 
1 b de la présente annexe sont également exemptés des essais de vérification de la conformité. Ils doivent néanmoins faire 
l'objet d'une vérification de leur conformité avec les informations fournies lors de la caractérisation de base. 

Les résultats des essais sont conservés par l'exploitant de l'installation de stockage et tenus à la disposition de l'inspection des 
installations classées pendant une durée de trois ans après leur réalisation. "
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ANNEXE Il: DECHETS ADMISSIBLES 

Les déchets admis sur l'installation de stockage de « déchets non dangereux » sont : 

les déchets non dangereux au sens de l'article R.541-8 du code de l'environnement, 

‘les déchets ultimes et répondant à la définition du Plan d'Élimination des Déchets Ménagers et Assimilés de la Saône et Loire 
approuvé le 25 mars 2010. 

ARTICLE 10.2.1. ANNEXE III: DECHETS INTERDITS 

Les déchets suivants ne peuvent pas être admis dans une installation de stockage de " déchets non dangereux " : 

«déchets dangereux définis par l'article R.541-8 du code de l'environnement ; 

“déchets d'activités de soins et assimilés à risques infectieux ; 

+les substances chimiques non identifiées et/ou nouvelles qui proviennent d'activités de recherche et de développement ou 
d'enseignement et dont les effets sur l'homme et/ou sur l'environnement ne sont pas connus (par exemple, déchets de 
laboratoires, etc.) ; 

‘déchets radioactifs, c'est-à-dire toute substance qui contient un ou plusieurs radionucléides dont l'activité ou la concentration 
ne peut être négligée du point de vue de la radioprotection : 

déchets contenant plus de 50 mg/kg de PCB : 

«déchets d'emballages visés par l'article R.543-66 ; 

déchets qui, dans les conditions de mise en décharge, sont explosibles, corrosifs, comburants, facilement inflammables ou 
inflammables, conformément aux définitions de l'article R.541-8 : 

*déchets dangereux des ménages collectés séparément : 

déchets liquides (tout déchet sous forme liquide, notamment les eaux usées, mais à l'exclusion des boues) ou dont la siccité 
est inférieure à 30 % ; dans le cas des installations de stockage mono-déchets, cette valeur limite pourra être revue, ie cas 
échéant, par le préfet, sur la base d'une évaluation des risques pour l'environnement fournie par l'exploitant: 

les pneumatiques usagés à compter du 1er juillet 2002. 
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